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Préface 
 
 

Pour les plantes, les animaux et, bien entendu, les hommes… Le soleil, c’est la vie ! 

Chaque été, les médias nous présentent le soleil comme un danger absolu… Nous pensons 
que c’est notre devoir, en tant que spécialiste du bronzage, de faire un point le plus sincère 
et le plus complet possible sur le rapport de notre peau, de notre corps et, plus largement 
encore, de notre vie avec le soleil. 

Faut-il le rappeler, le soleil, comme l’air ou l’eau, est essentiel ; non seulement à notre santé 
et notre bien-être mais tout simplement à notre vie. Comme à celle des plantes ou des 
animaux. 

Mais il est possible que les excès ou les mauvaises conditions d’exposition au soleil puissent 
créer de graves troubles de la peau chez certaines personnes dites à risque. Le débat reste 
largement ouvert. 

Depuis la nuit des temps, on célèbre les vertus de l’héliothérapie notamment pour la santé 
des os. Le soleil est avant tout le grand pourvoyeur de vitamine D que notre alimentation ne 
nous amène qu’à hauteur de 10 %, l’être humain recevant 90 % de ses besoins en vitamine 
D, la vitamine du soleil, par la peau. 

Le soleil, par ailleurs, c’est la lumière sans laquelle l’homme, comme toutes les espèces 
vivantes, ne peut vivre. 

Alors, s’il est évident que nous vivons une époque dominée par le principe de précaution où 
tout fait peur, pour le meilleur ou pour le pire, il est temps de nous poser les bonnes 
questions. 

 

Dominique BAUMIER 
Vice-président du SNPBC 

 
 
 
 
 
 
 
Le syndicat national des professionnels du bronzage en cabine (SNPBC) représente la profession au sein de la 
confédération nationale de l’esthétique parfumerie (CNEP). Il est membre de l’European Sunlight Association (ESA) et siège 
dans les commissions internationales relatives aux rayonnements et au bronzage en cabine. Il est en mesure de véhiculer les 
résultats des plus récentes études dans le domaine.  
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Introduction 
 
 
L’augmentation des cas de mélanome (type de cancer de la peau le plus grave, concernant environ 
7 000 cas par an en France) est un sujet de préoccupation pour les autorités sanitaires et le 
gouvernement. 
 
Les cas de mélanome touchent essentiellement les personnes présentant un environnement génétique 
défavorable, les personnes de peau très claire, avec tâches de rousseur, des cheveux blonds ou roux, 
et les personnes présentant un grand nombre de nævi d’un certain type sur le corps. D’autres facteurs 
peuvent également contribuer à l’augmentation du risque de mélanome : des expositions solaires 
excessives et répétées et des surexpositions durant l’enfance1. 
 
Cette préoccupation sanitaire ne doit pas faire oublier que le soleil est un élément fondamental de la 
vie sur terre. 
 
L’exposition au soleil  a toujours été la principale source de vitamine D  pour l’organisme, loin devant 
l’alimentation dont l’efficacité est bien moindre. La vitamine D est produite dans l’organisme en 
réponse à l’exposition aux UV et est considérée comme jouant un rôle clé dans la protection contre 
une douzaine de cancers internes2, contre l’ostéoporose, de même que contre des maladies auto-
immunes telles que l’asthme, le diabète, l’hypertension, la dépression, la maladie de Parkinson et la 
sclérose en plaque. 
 
La tendance récente consistant à se méfier du soleil , voire même à totalement diaboliser l’exposition 
au soleil, s’inscrit dans le prolongement de recherches scientifiques ayant démontré que des 
surexpositions répétées augmentaient le risque de développer des mélanomes. 
 
Ces recherches, financées par les cosméticiens et relayées par les dermatologues, en raison des 
enjeux financiers majeurs que représentent les soins solaires (plus de 85 milliards d’euros par an), ont 
abouti au développement d’une politique publique peu équilibrée  de prévention relative à 
l’exposition au soleil. 
 
Ces politiques ont malheureusement rendu une partie des populations « sunphobe », à tel point que 
les spécialistes mondiaux de la vitamine D appellent à une clarification urgente des messages de 
santé publique . En effet, il est démontré que ces politiques ont eu pour effet de considérablement 
modifier les comportements et sont responsables de graves carences en vitamine D dans les 
populations qui ne s’exposent pas ou peu au soleil. Les spécialistes mondiaux de la vitamine D et 
même d’éminents dermatologues plaident pour la promotion d’expositions quotidiennes mais courtes 
(15-20 minutes), afin de maintenir les niveaux de vitamine D dont nos ancêtres bénéficiaient avec leur 
mode de vie345. 
 
Le coût annuel lié aux maladies résultant de ces insuffisances en vitamine D  serait ainsi, selon les 
experts, sans commune mesure avec le coût occasionné par les cancers de la peau. 

 
Le bronzage en cabine est né dans les années 1970 . Le marché français est constitué de centres 
spécialisés (environ 500) mais de nombreux appareils de bronzage sont disponibles dans les salons 
d’esthétique notamment (environ 12 000 appareils). Des appareils à visée thérapeutique sont 
également utilisés dans des cabinets de dermatologues. 
 

                                                 
1 Dossier de presse, ministère de la Santé, 29 juin 2004. 
2 Estimated benefit of increased vitamin D status in reducing the economic burden of disease in eastern Europe, William B Grant, Progress in 
Biophysics and Molecular Biology, 2009 Mar 3. 
3 William B Grant, PhD and Michael Holick, PhD, MD. 
4 The UV advantage, Michael Holick, PhD, MD. 
5 Dr V. Bataille, The Telegraph, 9 août 2009. 
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En France, cette activité est encadrée par la législation la plus stricte au monde depuis 1997  
permettant d’éviter tout problème de santé lié à l’utilisation des bancs solaires. Les niveaux d’émission 
en particulier sont limités et les rayonnements solaires les plus nocifs filtrés, ce qui a pour effet de 
rendre l’exposition aux UV artificiels plus sécuritaire qu’u ne exposition aux UV naturels . 
 
Le bronzage en cabine a fait l’objet de nombreuses études afin de mesurer les impacts possibles de 
cette pratique sur la santé publique. Le rayonnement solaire est classé comme un agent 
cancérogène de catégorie 1 depuis 1992. Le CIRC a d écidé de classer les UV artificiels dans la 
même catégorie en juillet 2009 . Cette annonce, reprise avec un discernement quasi nul par les 
médias, a contraint madame Roselyne Bachelot, ministre de la Santé, à c onfirmer publiquement 
que la réglementation française encadrait parfaitem ent cette profession . 
 
Cette décision du CIRC s’appuie sur une compilation de plusieurs articles internationaux dont très peu 
concernent des études réalisées en Europe et dont aucune ne se réfère aux pays ayant adopté une 
législation sur le bronzage artificiel. Les auteurs eux-mêmes ont reconnu ne pas avoir tenu compte de 
facteurs importants tels que l’exposition au soleil naturel et le phototype des individus. 
 
Ces études révèlent, comme d’autres depuis, que les risques concernent essentiellement les 
« mélano-compromis » ou personnes de phototypes 1 (incapables de bronzer), porteur de nævi 
mélanocytaires multiples, d’autant plus qu’il existe des antécédents familiaux de mélanome. Aucun 
risque n’est mis en évidence par la pratique du bro nzage en cabine  lorsque l’on exclut des 
échantillons ces personnes à risque67. Or les personnes à la peau claire, de phototype 1, ne sont pas 
admises à bronzer dans les centres de bronzage spécialisés en France. 
 
L’annonce du CIRC est donc un non-événement en Fran ce, en raison de sa réglementation 
spécifique. 
 
Il est probable que le CIRC ait voulu mettre la pression sur une profession sans doute insuffisamment 
réglementée dans certains pays (possibilité d’utilisation aux mineurs, insuffisance des règles de 
protection oculaire, absence de personnel formé, absence de protocoles de contrôles des matériels, 
rayonnement émis jusqu’à 2-3 fois plus élevé que celui autorisé en France…). 
 
La pratique du bronzage en cabine fait l’objet de n ombreuses rumeurs et de on-dit , véhiculés par 
des détracteurs dont le niveau d’information est parfois incomplet et/ou les motivations sont parfois 
financières. 
 
À titre d’exemple : 
 
- Le bronzage en cabine délivrerait des doses plus fortes que le soleil des tropiques : rien n’est plus 

faux !! 
 
- 25% des centres de bronzage ne respecteraient pas la réglementation : Les principaux 

manquements répertoriés lors de la dernière enquête de la DGCCRF (Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) concernent en fait la non-
production de ticket de caisse. Cela n’a rien à voir avec la réglementation de la profession.  

 
- Le soleil, c’est bien à petite dose, mais pas le bronzage en cabine. Or le bronzage en cabine est 

bien plus sécuritaire que le soleil naturel. Les rayonnements y sont filtrés et le bronzage y est plus 
efficace qu’au soleil avec une moindre exposition aux rayonnements les plus agressifs (les UVB). 

 
 
 

                                                 
6 Exposure to the sun and sunbeds and the risk of cutaneous melanoma on the UK : a case control study, Eur J Cancer, 2004 Feb ; 40(3) :429-
35. 
7 William B. Grant, PhD, March 12, 2007. 
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Depuis février 2009, pas moins de 15 questions ont été posées à madame la ministre de la Santé à 
l’Assemblée nationale. Le libellé de certaines de ces questions est volontairement trompeur et 
contribue, sans doute à l’insu de l’élu qui la pose, à véhiculer des idées fausses.  

 
Les professionnels du bronzage en cabine sont d’ore s et déjà  des acteurs majeurs de la 
prévention solaire  et contribuent à influer sur les comportements de leurs clients vis-à-vis de 
l’exposition au soleil naturel. Les adeptes réguliers ou non du bronzage en cabine ont d’ailleurs des 
comportements beaucoup plus responsables que les non-adeptes vis-à-vis de l’exposition au soleil. 
 
C’est pour toutes ces raisons que les professionnels entendent rétablir la vérité , de manière 
dépassionnée, sur les idées fausses véhiculées sur le bronzage en cabine. 
 
Par ailleurs, le SNPBC se joint aux plus grands spécialistes de la vitamine D et à ceux du mélanome 
pour appeler les pouvoirs publics à prendre en comp te l’importance capitale de la vitamine D  
pour l’organisme et à revoir les messages véhiculés dans les campagnes de prévention solaire : « Les 
expositions fréquentes, brèves et sans protection au soleil, sont bénéfiques pour l’organisme. Ce sont 
les expositions prolongées et non protégées qui présentent un risque accru pour certaines 
populations. »  
 
Le SNPBC considère le bronzage en cabine , fait de manière professionnelle, comme la manière la 
plus sécuritaire de bronzer et de garantir, à toute  période de l’année, le maintien d’une 
concentration adéquate de vitamine D dans l’organis me. 
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1. Histoire du bronzage 
 
 
1.1. Origine des couleurs de peau et du mécanisme n aturel de bronzage ? 
 
 
Nous avions tous la peau noire à l’origine ! 
L’humanité est issue de la corne d’Afrique, l’homme « moderne » était donc originellement noir. À 
travers les millénaires, l’homme s’est déplacé et les peaux se sont éclaircies pour s’adapter aux 
conditions climatiques spécifiques rencontrées. Si vous partez à pied d’une région subtropicale vers le 
nord, vous rencontrez, au fur et à mesure, des populations de plus en plus claires, sans rupture. 
 
Pourquoi la peau de certaines populations est-elle devenue plus claire ? 
L’homme a un besoin vital de soleil pour assurer sa survie. Plus il s’est trouvé sous des latitudes de 
faible ensoleillement, plus sa peau s’est éclaircie pour lui permettre de recevoir la dose de soleil 
salutaire à sa survie. C’est la quantité de mélanine (filtre UV naturel) qui donne sa couleur à la peau. 
La peau noire a un très haut pouvoir filtrant, mais la dépigmentation régressive de l’homme noir à 
l’homme blanc a suivi la migration climatique des nouveaux espaces. 
 
Mais alors, pourquoi bronze-t-on ? 
Si le corps s’est génétiquement photo-adapté au cours de l’évolution humaine, il a également 
conservé un mécanisme naturel de photo-adaptation pour réguler la dose d’UV absorbée. Ce 
mécanisme sain et naturel s’appelle aujourd’hui le bronzage. Le soleil donne la même couleur aux 
gens grâce à la mélanine qui colore la peau. Celle-ci permet de filtrer la dose d’UV absorbée par le 
corps afin d’éviter d’être en surdosage. Être en surdosage de vitamine D, tout comme être en sous-
dosage, peut-être nuisible au corps, c’est pourquoi nous développons un bronzage filtrant. Notre 
corps a même prévu des alertes comme le coup de soleil afin de nous amener à stopper une 
exposition trop brutale et trop importante. Notre peau dispose d’un mécanisme de réparation naturelle, 
mais si ce dernier est déclenché trop souvent, il risque de se fatiguer, ce qui pourrait entraîner des 
lésions cutanées permanentes. Cependant, vouloir « supprimer le symptôme, sans comprendre qu’il 
peut s’agir d’une adaptation de l’organisme, est néfaste et peut retarder sa guérison ou le fragiliser8 ».   
 
 
 
1.2. Histoire de notre rapport au bronzage 

 
 
1.2.1. Héliothérapie 
 
Depuis des temps immémoriaux jusqu’au siècle dernier, les humains ont adoré le soleil pour ses 
vertus thérapeutiques, mais de nos jours, nombreuse s sont les personnes qui évitent le soleil . 
De plus en plus de scientifiques de renommée internationale se mobilisent contre ces 
développements. Les humains ont en effet besoin d’exposition à la lumière du soleil afin de produire 
suffisamment de vitamine D, nécessaire à la lutte contre le cancer  du sein, des ovaires, du colon, de 
la prostate, des testicules, de l’utérus, de l’œsophage, du rectum, et de l’estomac aussi bien qu’à la 
santé des os et de bien d’autres maladies comme les troubles cardio-vasculaires. Le soleil procure en 
fait beaucoup plus d’avantages que d’inconvénients. De nombreuses études de photobiologistes, 
d’héliothérapistes et de dermatologues reconnus arrivent toujours à la conclusion que la lumière du 
soleil est essentielle pour la survie humaine. 
 
 

                                                 
8 Ainsi, la prolifération des cas d’asthme et d’allergie serait la conséquence de l’élimination de vers parasitaires de l’homme et d’une trop 
grande aseptisation de la vie moderne. De même lors d’un rhume, les éternuements, le nez qui coule sont des moyens d’expulser les 
microbes… Ces récentes recherches étudient comment le corps humain s’est construit au cours de son évolution, comment il s’est adapté à 
son environnement. Trop de prévention nuit à la mithridatisation et pourrait devenir notre talon d’Achille. Michel Raymond, chercheur au 
CNRS, équipe génétique de l’adaptation, Institut des sciences de l’évolution, université Montpellier 2, Le Figaro Magazine, 24 octobre 2009. 
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1.2.2. Le soleil devenu source de crainte 
 
Le soleil est devenu une source de crainte sous la pression de certains lobbies puissants . Le 
fait de mettre l’accent sur le seul aspect négatif médical de l’exposition au soleil (cancer de la peau) a 
fait naître et prospérer un marché de plusieurs dizaines de milliards de dollars alors que la promotion 
des nombreux avantages du soleil n’a pas créé de marché significatif. Selon le professeur Michael 
F.Holick, professeur de médecine, de dermatologie, de physiologie et de biophysique, au centre 
médical de l’université de Boston, les principaux responsables sont la branche cosmétique de 
l’industrie pharmaceutique . Ces groupes d’intérêt ont créé depuis plus de 20 ans une hystérie 
antisoleil qui est nuisible à la santé humaine  car elle transforme les personnes en « sunphobe » 
qui pensent finalement qu’aucune exposition au soleil n’est réellement sûre.  
 
 
1.3. Rappel historique du marché du bronzage 
 
Il y a plusieurs dizaines d’années Coco Chanel lance la mode du bronzage , qui s’étendra à tout le 
monde occidental. Il est dorénavant très prisé d’être bronzé et une peau blanche est assimilée à une 
mauvaise santé. Si dans les siècles passés, la blancheur de la peau était signe de distinction, voire 
d’aristocratie, le bronzage naturel du corps est aujourd’hui synony me de beauté, de séduction 
et de bonne santé . Trop blanc, le corps manifesterait morbidité, vieillesse, passivité, faute 
d’exposition à son environnement. Bronzer, c’est exposer sa peau à la nature mais également aux 
autres. Une peau bronzée renforce la personnalité, devenant du même coup l’une des clés du succès 
tant dans la vie professionnelle que dans la vie privée.  
 
Avec le Front populaire et l’avènement des congés payés en 1936, les Français se rendent 
régulièrement à la plage et à la montagne où ils cultivent leur bronzage. L’entretien du corps est 
devenu une prescription politique : c’est le jogging présidentiel ! Le sport et la santé définissent une 
nouvelle perception  du bien-être. Le bronzage, la chirurgie esthétique et le jeunisme sont devenus de 
nouvelles obligations normatives. Chacun ingère et applique sur sa peau des produits, sans 
toujours pouvoir évaluer les risques et les transfo rmations . 
 
Pour autant, la vie moderne nous prive de soleil ; il n’est pas rare qu’un Francilien quitte son 
domicile pour s’enfoncer dans le métro puis récupérer l’ascenseur qui le mènera au 10e étage de sa 
tour de travail sans avoir vu un seul rayon UV de la journée.  Pourtant, il est clair que la peau reprend 
de sa vitalité et de son activité naturelle quand elle est librement exposée à l’air, à la lumière, aux 
phénomènes changeants de l’extérieur. La transpiration n’est plus empêchée, les fonctions de la peau 
sont rétablies ; elle redevient plus souple et plus ferme à la fois et ne pâlit plus comme une plante 
isolée, privée de la lumière du jour. La peau est le siège de réactions multiples qui entretiennent notre 
équilibre vital, la lumière a sur l’être humain un effet tonique général : les forces augmentent, le 
sommeil et le poids se régularisent. Mais le commerce vend de la santé et la médecine ve nd de la 
morale ; rien d’étonnant à ce qu’il y ait aussi une  lecture politique du bronzage.  
 
 
 
1.4. Qui tire profit de la phobie actuelle du solei l ? 
 
 
Deux groupes :  
 
- L’industrie des cosmétiques grand public qui produit les crèmes de protection solaire, 
 
- les laboratoires pharmaceutiques qui produisent de nouveaux médicaments pour les maladies 

dues ou aggravées par une carence en soleil. 
 
Dès l’avènement du bronzage, les laboratoires sente nt un marché important et lancent des 
produits permettant de bronzer plus vite  (huile solaire sans protection, bergamote, graisse à 
traire…). Les consommateurs sont ravis, ils bronzent plus vite et ne se soucient pas des coups de 
soleil qu’ils peuvent attraper. 
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Rapidement, des études mettent en avant que le soleil pourrait entraîner, en cas d’excès, 
l’accélération du vieillissement de la peau, voire le mélanome pour les peaux les plus fragiles (type 
celtique). Les coups de soleil et les UVB sont alors incriminés : Le marché des crèmes protectrice 
anti-UVB est né . 
 
Dans les années 1970 un des leaders de la cosmétologie  lance un concept marketing  et un 
nouveau produit protecteur : « Capital Soleil » . À force de renfort médiatique, le concept de capital 
soleil est largement répandu et la phobie du soleil commence à s’installer . 
 
En parallèle, les premières lampes à bronzer sont mises à la disposition du public dans les années 
1960 ; elles sont généralement utilisées à domicile et émettent essentiellement des UVB, avec comme 
corollaire, des risques très importants de brûlure si le temps d’exposition n’est pas correctement 
déterminé et surtout respecté. Ce n’est qu’en 1975 que Frederich Wolff, scientifique allemand, 
présente le principe du rayonnement en champ proche à base d’UVA et le fait breveter… On peut 
alors bronzer sans coup de soleil et avoir un teint hâlé sans remords. Le marché du bronzage en 
cabine est né  et se développe un peu partout dans le monde. 
 
Dans les années 1980 , de nouvelles études nous montrent que les UVB ne seraient pas les seuls 
responsables de certaines dégénérescences cellulaires pouvant conduire, pour certaines catégories 
de population, à des mélanomes ; les UVA sont alors incriminés . Parallèlement, à la fin des années 
1980, le bronzage n’étant plus un phénomène de mode mais étant inscrit profondément dans les 
habitudes de la population, les premières campagnes de prévention solaire  sont lancées un peu 
partout dans le monde. Les UV en cabine ne sont alors pas touchés par ces campagnes. 
 
Début des années 1990, des études scientifiques montrent avec insistance que les UVA produits par 
le soleil et combinés aux UVB et infrarouges pourraient entraîner le mélanome chez certaines 
populations à risque, notamment en cas d’exposition excessive pendant l’enfance. Le monde de la 
cosmétologie présente alors ses nouveaux produits solaires combinant des filtres an ti-UVB et 
UVA. Les campagnes de prévention  qui sont menées un peu partout dans le monde commencent à 
amalgamer soleil naturel et cabines de bronzage .  
 
En France, en 1995, sous l’effet des campagnes anti-UVA, le marché naissant du bronzage en cabine 
est chahuté. La réglementation de 1997 vient assainir le marché. Cette réglementation, la plus 
stricte au monde , met théoriquement fin à toute polémique scientifique puisque la puissance des 
rayons émis est limitée et que les UV les plus nocifs sont filtrés. Le bronzage en cabine devient dès 
lors en France  beaucoup plus sécuritaire que l’exp osition au soleil naturel.  
 
Dans la foulée, les laboratoires spécialistes des crèmes solaires ouvrent un nouveau marché avec 
l’autobronzant  : « Pour être bronzé sans risque d’attraper un mélanome ou de voir sa peau vieillir de 
façon prématurée ! » Mais comment vendre ces produits difficiles à appliquer et donnant des résultats 
pour le moins médiocres : il faut continuer à diaboliser le soleil  ! Plus récemment, ces mêmes 
laboratoires ont introduit dans le marketing de leurs soins anti-âge des indices de protection 15 sur la 
plupart de leurs produits. Ainsi, ce n’est plus à l’approche de l’été qu’on instille la nécessité de fuir le 
soleil  mais tout au long de l’année  dans les publicités et sur les gondoles des supermarchés. 
 
Pour autant, chaque année , à l’approche de l’été, des dossiers « marronniers » réalisés par les 
médias pour vendre des pages publicitaires vantant les mérites des crèmes solaires  sont publiés. 
Pour matérialiser les dangers du soleil et abuser le consommateur, qui ne comprendrait pas qu’on lui 
interdise l’accès aux plages ou aux terrasses de café ensoleillées, les cabines de bronzage sont 
stigmatisées . Et pourtant, dans son dernier rapport sur les UV, l’agence française de sécurité 
sanitaire environnementale  (AFSSE) indique : « Il n’est pas possible de déterminer si les écrans 
solaires ont une activité protectrice contre les ca rcinomes basocellulaires ou les mélanomes 
cutanés . » 
 

Cependant, aucune  découverte scientifique n’a pu mettre en avant de lien réel entre UV en 
cabine et mélanome .  
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1.5.  La vitamine D, vitamine du soleil et ses bien faits pour l’être humain 
 
L’exposition au soleil  a toujours été la principale source de vitamine D  pour l’organisme, loin 
devant l’alimentation dont l’efficacité est bien moindre. 
La vitamine D est produite dans l’organisme en réponse à l’exposition aux UV naturels et est 
considérée comme jouant un rôle clé dans la protection contre une douzaine de cancers internes9, 
contre l’ostéoporose, de même que contre des maladies auto-immunes telles que l’asthme, le diabète, 
l’hypertension, la dépression, la maladie de Parkinson et la sclérose en plaque. 
 
Les spécialistes mondiaux de la vitamine D appellent à une clarification urgente des messages de 
santé publique . En effet, il est démontré que ces politiques ont eu pour effet de considérablement 
modifier les comportements et sont responsables de graves carences en vitamine D  dans les 
populations qui ne s’exposent pas ou peu au soleil.  
 
Le rapport d’Oliver Gillie publié en 2004 va même jusqu’à attaquer la politique de prévention solaire 
menée par le gouvernement britannique en la qualifiant de véritable problème de santé publique, mais 
ce n’est pas le seul comme nous le verrons plus bas. 
 
Les spécialistes mondiaux de la vitamine D et même d’éminents dermatologues plaident pour la 
promotion d’expositions quotidiennes mais courtes (15-20 minutes), afin de maintenir les niveaux de 
vitamine D dont nos ancêtres bénéficiaient avec leur mode de vie. 
 
La saison, la latitude, l’heure de la journée, la couverture nuageuse, le brouillard et les produits de 
protection solaire modifient l’exposition aux rayonnements UV et la synthèse de vitamine D. Par 
exemple, l’exposition solaire de novembre à février à la lat itude de la France est insuffisante 
pour produire une synthèse suffisante de vitamine D  dans la peau. Par ailleurs, les produits de 
protection solaire dont l’indice de protection est de 8 ou plus bloquent les rayons UV qui produisent de 
la vitamine D. 
 
 

 
 
 
 

                                                 
9 Estimated benefit of increased vitamin D status in reducing the economic burden of disease in eastern Europe, William B Grant, Progress in 
Biophysics and Molecular Biology, 2009 Mar 3. 
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Manque de vitamine D dans toute l’Europe 
 
Plus de la moitié des Européens, soit 225 millions de personnes, souffrent d’une carence en vitamine 
D. Au niveau mondial, ce chiffre monte à plus d’un milliard de personnes qui présentent, par 
conséquent, un risque considérablement élevé de fractures osseuses, maladies cancéreuses et 
nombreuses autres maladies chroniques. 
 
Roger Bouillon de l’université Löwen, chercheur belge spécialiste du sujet, résume lors d’une 
conférence à Glasgow devant l’European Congress of Endocrinology le bilan d’une étude menée sur 
20 ans10 : 
 
« Les doutes exprimés sur l’existence d’un rapport entre un léger manque de vitamine D et un risque 
de tuberculose plus élevée se sont confirmés ces dernières années. En outre, les résultats de 
certaines études épidémiologiques indiquent que le risque de cancer du gros intestin, du sein et de la 
prostate ainsi que des maladies auto-immunes, comme le diabète de type 1, augmente en cas de 
carence en vitamine D. » 
 
Il est plus qu’urgent de donner des recommandations pour assurer l’apport nécessaire en vitamine D 
des populations. La vitamine D a été découverte il y a plus de 100 ans et est principalement fournie à 
la peau via la pénétration des rayons du soleil. 
 
 

 
 
 
 
                                                 
10 Medical News Today.  
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2006 – L’année de la vitamine D ! « Le bronzage mod éré » 
 
L’année 2006 pourrait entrer dans « l’histoire de la santé » comme étant l’année durant laquelle la 
vitamine D a été redécouverte. 
 
Il y a 100 ans, le rachitisme était largement répandu. Mais après avoir reconnu la carence en vitamine 
D comme cause et après l’avoir combattue, le sujet a alors été considéré comme « affaire classée ». 
 
Aujourd’hui encore, les médias et les organisations sanitaires affirment de façon totalement erronée 
que la carence en vitamine D ne toucherait que des groupes sociétaires à risque et ferait figure 
d’exception dans notre société moderne.  
 
Une carence de vitamine D aiguë est largement répandue. Mais ce n’est que très récemment, et 
particulièrement en 2006, que de nombreuses études11 ont prouvé que : 
 

• Le niveau minimal de vitamine D dans le sang fixé par les autorités sanitaires est beaucoup trop 
bas. 

• Une grande partie de la population des sociétés modernes n’atteint même pas ce niveau minimal 
car les habitudes ont radicalement changé d’une génération à l’autre. 

• La vitamine D est beaucoup plus importante pour de nombreux processus dans le corps que ce 
qui était connu jusqu’à présent, par exemple pour la prévention des cancers. 

 
La synthèse de la vitamine D dans le corps est obtenue à 90 % par le rayonnement solaire. Pourtant, 
les hommes des sociétés modernes n’en reçoivent pas assez, voire pas du tout (travail dans les 
bureaux, vêtements, protections solaires). Or, les dermatologues confirment que les hommes prennent 
peu le soleil, pas assez régulièrement et souvent en mauvais dosage ; c’est pourquoi les expositions 
exagérées et concentrées pendant les vacances provoquent les coups de soleil. 
 
Le bilan de « l’année de la vitamine D » devrait être : « Plus de soleil mais raisonnablement » – aussi 
bien en plein air que dans un solarium. 
 
Les professeurs Gary G. Schwartz et Halcyon G. Skinner de la Wake Forest de l’université de 
médecine en Caroline du Nord, cancérologues et épidémiologistes renommés, ont réalisé un 
impressionnant récapitulatif scientifique concernant le soleil, le bronzage, la vitamine D et le cancer, au 
cours de l’année 2006. Ils sont parvenus aux résultats suivants : 
 
« L’exposition au soleil ainsi qu’un niveau élevé de vitamine D ont procuré des bienfaits positifs pour la 
prévention et la guérison de cancer. Les études de cette année 2006 présentent le rôle essentiel de la 
vitamine D lors de la prévention et le traitement de cancer, et l’augmentation des chances de survie 
pour les cancéreux. » 
 
 
La « vitamine solaire » protège d’un grand nombre d e maladies cancérigènes y 
compris du cancer de la peau ! 
 
Pour de multiples formes cancérigènes, les rayons UV du soleil agissent préventivement et diminuent 
même le risque de décès ; c’est par exemple le cas pour le cancer du sein.  
 
Ces résultats publiés en 200612 sont  issus d’une très importante étude basée sur 2 000 000 de cas de 
maladie entre 1998 et 2003 et sur autant de décès entre 1993 et 2003. Ces recherches ont été 
menées dans le cadre d’une demande des Autorités sanitaires de New York. Les chercheurs ont ainsi 
pu confirmés les connaissances antérieures en apportant de nouveaux éléments : 

                                                 
11 G.G. Schwartz GG, H.G. Skinner, Vitamin D status and cancer: new insights. Current Opinion on Clinical Nutritional and Metabolic Care. 
2007 Jan;10(1):6-11.  
12 Francis P Boscoe, Maria J Schymura, Solar ultraviolet-B exposure and cancer incidence and mortality in the United States, 1993-2002, 
BMC Cancer 2006, 6:264. 
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« Nos résultats attestent du nombre croissant de preuves appuyant l’importance de l’exposition aux 
UVB lors de maladies cancérigènes, et en particulier pour des formes cancérigènes encore peu 
recherchées », notifient ainsi  Francis P. Boscoes et Maria J. Schymura, auteurs de cette étude. 
 
Les effets positifs des rayons UV ont été prouvés pour les types de cancer suivants : 
 

• cancer de la  vésicule, 
• cancer de l’intestin, 
• lymphome de Hodgkin, 
• myélome et formes de cancer avunculaires, 
• cancer de la prostate, 
• cancer du rectum, 
• cancer de l’estomac, 
• cancer de l’utérus, 
• cancer vaginal, 
• cancer du sein, 
• cancer des reins, 
• leucémie, 
• lymphome non hodgkinien, 
• cancer du pancréas, 
• cancer de l’intestin. 

 
Des effets négatifs sont démontrés pour : 

• cancer de l’anus, 
• cancer de la cavité buccale, 
• cancer cervical, 
• mélanome.  

 
 
 
De nouvelles études nous indiquent l’importance de la vitamine solaire D3 pour la prévention du 
cancer. Une étude13, provenant d’Angleterre et réalisée par des chercheurs de l’Imperial College de 
Londres, présente en 2006 des résultats attribuant à cette vitamine un effet protecteur contre le 
cancer du sein .  
 
La vitamine D est essentiellement formée dans la peau par l’exposition aux rayons UV. Dans cette 
étude, la teneur en vitamines dans le sang de 279 patientes atteintes d’un cancer du sein a été 
analysée. Une équipe autour de Carlo Palmieri de l’Imperial College de Londres démontre ainsi qu’une 
corrélation statistique a été prouvée entre la teneur en vitamines dans le sang et le stade du cancer du 
sein. Les 75 femmes souffrant d’un cancer du sein très avancé montrent une teneur en vitamine D 
nettement inférieure comparé à celle des 204 patientes atteintes d’un cancer du sein de stade 1. Selon 
les chercheurs, ces résultats indiquent que la vitamine D prévient le développement du cancer du sein 
de stade 1. 
 
Des essais antérieurs en laboratoire avaient déjà montré que la vitamine D empêchait l’apoptose des 
cellules cancéreuses. Un rapport entre un taux élevé de cancer du sein et une faible irradiation aux UV 
a désormais été prouvé, confirmant la nécessité pour le corps humain de produire de la vitamine D 
sous l’influence du soleil. 
 
Sous nos climats tempérés, à l’approche de la saison hivernale, les rayons du soleil naturel ne 
suffisent plus pour produire la dose de vitamine D pour l’hiver, une hormone en fait  nécessaire à de 
nombreuses fonctions vitales. 
 

                                                 
13 Palmieri et al., Serum 25 hydroxyvitamin D levels in early and advanced breast cancer, J Clin Pathol. 2006. 
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Deux équipes de chercheurs de l’université de San Diego – Californie – ont analysé l’effet préventif de 
la vitamine D sur le cancer de l’intestin 14. 
 
« À l’aide de notre méta-analyse, nous avons découvert qu’en augmentant le sérum de vitamine D 
dans le sang à 34 ng/ml (nanogramme/millilitre), le taux de cas de cancer de l’intestin a pu être divisé 
par deux », explique Edward D. Gorham, le coauteur de cette méta-analyse. « […] Pour obtenir ce 
résultat, la combinaison d’une alimentation équilibrée, de compléments nutritionnels et d’une 
exposition au soleil de 10 à 15 minutes par jour serait optimale. » 
 
Ce qui se traduit pour un type de peau claire, dit caucasien, par : 
 

• 15 minutes d’exposition au soleil à midi en été, 
• Avec au moins 50 % du corps exposé à nu. 
• Pour des types de peau plus foncée, et en hiver, une exposition plus importante est nécessaire. 

 
Parallèlement, une autre méta-analyse démontre des résultats comparables mais concernant cette fois 
l’effet de la vitamine D lors de la prévention et la guérison du cancer du sein. Cette étude montre que 
les femmes ayant dans le sang le niveau le plus élevé de sérum en vitamine D (25-hydroxyvitamine D) 
ont le moins de risque d’être malades d’un cancer du sein. 
 
Lors de la 97e conférence annuelle de l’association américaine pour la recherche sur le c ancer  
(American Association for Cancer Research) à Washington15, deux groupes de scientifiques ont 
présenté des résultats sur les propriétés préventives de la vitamine D contre le cancer du sein. Les 
femmes ayant souvent été exposées en plein air et au soleil entre l’âge de 10 et 29 ans montrent un 
risque réduit de 40 % d’être touchées par un cancer du sein. 
 
Dans le même temps, une série d’examens scientifiques de méthodes différentes a vu le jour. Toutes 
ces études aboutissent au même résultat : la vitamine solaire D3, produite dans la peau via la lumière 
UV, montre un effet protecteur contre plusieurs formes de cancer. Les points centraux de toutes ces 
études sont le cancer du sein, de l’ovaire, de la prostate et d e l’intestin. 
 
Les rayons du soleil soutiennent la prostate.  En hiver et au printemps, quand le soleil ne brille pas 
assez, beaucoup d’hommes manquent de vitamine D dans le sang. Ce manque, 25 [(OH)D)] tout 
comme 1.25 [(OH)2D)] augmente jusqu’à 70 % le risque d’être atteint d’un cancer de la prostate. 
 
Des chercheurs américains16 de la Havard Medical et Public Health School ont analysé ces données 
sur 14 916 hommes sur une période de 18 ans. Les résultats de ces analyses montrent que les 
hommes manquant de vitamine D, et surtout les hommes avec un risque génétique particulièrement 
élevé, sont beaucoup plus en danger que ceux avec une teneur en vitamine normale ou même 
optimale. 
 
 
Les rayons du soleil protègent du cancer de la peau  ! La découverte 
surprenante des chercheurs internationaux.   
 
Le soleil lui-même fait en sorte que les dégâts causés par les rayons UV dans la peau soient réparés 
et éliminés. À l’aide de la synthèse de la vitamine D dans la peau, les cellules immunitaires, appelées 
cellules T, sont dirigées vers l’endroit agressé pour soutenir sa réparation.  
 
Cette sensationnelle découverte17 a été faite par un groupe de chercheurs internationaux autour des 
professeurs Eugene Butcher et Hekla Sigmundsdottir à la Stanford University en Californie. Elle a été 
publiée préalablement sur le site de la revue spécialisée Nature Immunology.  

                                                 
14 Source UCSD (University of California at San Diego). 
15 Source American Association of Cancer Research.  
16 Étude de H. Li, M.J. Stampfer, J.B.W. Hollis, et al., A prospective study of plasma vitamin D metabolites, vitamin D receptor 
polymorphisms, and prostate cancer. (2007) PLoS Med 4(3): e103. 
17 The Scientist, étude: H. Sigmundsdottir, et al., DCs metabolize sunlight-induced vitamin D3 to ‘program’ T cell attraction to the epidermal 
chemokine CCL27, Nature Immunology, Jan 28, 2007.  
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Les cellules immunitaires, appelées cellules dendritiques, transforment la vitamine D3 dans sa forme 
active. La production de la vitamine D3 fait suite à la réaction de la peau aux UV. Jusqu’alors, on 
pensait que la synthèse de la vitamine D nécessitait un détour via le foie et le rein. 
Au contraire, la vitamine D3 fait fonction d’une sorte de messager qui dirige les cellules T vers les 
cellules agressées de la peau, les cellules T faisant partie des globules blancs du sang « éliminent » 
les cellules abîmées avant qu’elles ne dégénèrent. Ainsi, les cellules défensives commencent à se 
rassembler à l’endroit affecté pratiquement au moment même où les rayons UV arrivent sur la peau. 
Elles peuvent directement réagir sur des dégâts causés par des brûlures ou les radicaux libres. 
 
Autrement dit, à l’aide de la vitamine D3, assimilée dans les cellules dendritiques, les cellules T 
« savent » que la surface de la peau a subi un dommage de l’ADN suite à un surplus de soleil et se 
hâtent de réparer les dégâts. 
 
Le déclencheur de ce processus est le soleil lui-même et les recommandations de nombreux 
dermatologues, prônant d’éviter le plus possible le soleil, empêchent ce circuit de réparation. Sans le 
soleil, la peau perd sa capacité à réagir contre des éléments étrangers ou des détériorations. 
 
« Le soleil en doses raisonnables est bon pour la santé car il active la défense immunitaire » déduit 
Hekla Sigmundsdottir dans ses recherches basées sur ces nouvelles connaissances. La peau serait 
sans protection si le soleil n’existait pas ! 
 
Les scientifiques, comme le dermatologue Clay Cockerell de l’université de Dallas au Texas, 
soutiennent : « Les récentes découvertes nous indiquent avec certitude que les cellules T (guidées par 
la vitamine D) agissent même contre le cancer de la peau. » 
 
Les médecins savent depuis longtemps que la vitamine D3 est responsable de l’effet positif du soleil 
sur les maladies de peau comme le psoriasis. Les chercheurs indiquent  néanmoins explicitement 
qu’un bronzage excessif peut rester nuisible. Le débat entre les fervents de soleil et leurs opposants 
doit aujourd’hui se placer sur un bon équilibre entre « trop de soleil et pas assez ». Les messages de 
santé publique doivent rétablir une saine information pour nous réapprendre à nous exposer 
régulièrement aux UV. 
 
 
 
Respirez - Le soleil arrive ! 
 
On respire plus facilement avec le soleil ! Une exposition UV modérée fait diminuer les symptômes 
d’inflammation des voies respiratoires et d’attaques asthmatiques. 
 
Une découverte menée par la chercheuse australienne Prue Hart et ses collègues18 : Des souris qui  
présentaient  des symptômes d’asthme ou de bronches inflammées ont été irradiées pendant 15 à 30 
minutes. Elles ont ensuite été exposées à des substances qui, normalement, déclenchent une réaction 
allergique d’asthme. Les chercheurs se sont aperçus que cette réaction a été considérablement plus 
faible après l’irradiation UV. 
 
La raison établie : Les rayons du soleil affaiblissent les réactions immunitaires sur des substances 
déclenchant des allergies lors des attaques d’asthme. Dans des études complémentaires, les 
chercheurs voulaient examiner plus en détail cette relation entre les rayons du soleil et les réactions 
immunitaires. 
 
Les chercheurs ont réussi à transplanter certaines cellules du système immunitaire des souris irradiées 
à des souris non irradiées. Ces  animaux ainsi « vaccinés » montraient moins de problèmes 
respiratoires lors du contact avec une substance déclenchant des allergies. 
 

                                                 
18 Source: ddp – Communiqués de Perth’s Telethon Institute for Child Health. 
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« Le soleil pourrait affaiblir certaines réactions du système immunitaire. C’est la raison pour laquelle 
nous analysons désormais les mécanismes induits afin de développer de nouvelles méthodes de 
traitement contre la maladie chronique », explique Prue Hart. 
 
L’asthme compte parmi les maladies chroniques les plus fréquentes. Un enfant sur dix et un adulte sur 
vingt souffre d’une inflammation chronique des voies respiratoires qui peut être accompagnée 
d’attaques de malaises respiratoires. 
 
 
La grippe arrive quand le soleil s’en va…  
 
 
Les chercheurs se sont longtemps creusés la tête afin de savoir pourquoi les vagues de grippe 
envahissaient les pays pendant la saison froide. Pourtant, chaque année à l’approche de l’automne, la 
grippe accompagne cette saison.  
 
Un groupe de chercheurs anglais et américains, dans lequel on retrouve  les éminents professeurs 
Vieth, Holick, Garland, Grant et Giovanucci, pense désormais avoir trouvé la réponse aux carences de 
vitamine D : la peau manque de rayons solaires.   
 
Le manque de soleil était déjà « soupçonné » depuis longtemps. Ainsi, dès 1981, le scientifique 
britannique R. Edgar Hope-Simpson avait déclaré qu’il existait un déclencheur saisonnier et avait 
supposé un manque de rayons du soleil. 
 
Une étude19 révisée du professeur Vieth insiste sur l’influence de la vitamine D (plus exactement de 
l’hormone 1,25 [(OH)2D] sur le système immunitaire, fait déjà connu des études précédentes. 
 
D’une part, la vitamine aide la production des peptides antimicrobiotiques qui tuent les virus, et  d’autre 
part, elle veille à ce que la bataille ne dégénère pas et ne détruise pas les poumons et les voies 
respiratoires par exemple.  
 
Or  

• Sous nos latitudes, la vitamine D hivernale, ou la production de la vitamine D dans le corps, 
devient de plus en plus faible et cesse finalement complètement dès le mois d’octobre faute 
d’une exposition suffisante aux rayons UV, 

 
• l’homme moderne reste, de toute façon, en manque de soleil du fait de son style de vie et de 

travail. 
 
Dans ce contexte, le virus de la grippe peut percer les barrières naturelles de défense du corps humain 
et se répandre en masse. 
 
 
72 % de toutes les fractures pourraient être évitée s avec une dose UV adéquate. 
 
 
Des os fragiles, l’ostéoporose, et, de fait, des fractures pourraient être évités dans la plupart des cas 
avec un apport suffisant en vitamine solaire D. C’est le résultat d’une étude spécifique20 sur des 
femmes âgées, menée à l’institut de recherche de Boston. 
 
Les 124 femmes de cette étude ont reçu de la vitamine D ou un placebo pendant 5 mois (200 à 800 
IE). Il s’est avéré qu’avec la plus forte dose de vitamine D, le nombre de problèmes osseux était 
inférieur de 72 % par rapport à ceux du groupe ayant reçu des placebos de vitamine D. Avec une dose 
plus faible, cet effet n’a pas été observé. 

                                                 
19 Epidemiology and Infection, 2006. 
20 Ärztezeitung_Foto : Rui Moura, Flickr, étude menée par Kerry E. Broe, Tai C. Chen, Janice Weinberg, Heike A. Bischoff-Ferrari, Michael 
F. Holick, Douglas P. Kiel MD, A Higher Dose of Vitamin D Reduces the Risk of Falls in Nursing Home Residents: A Randomized, 
Multiple-Dose Study, Journal of the American Geriatrics Society, 55 (2), 234–239.  
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Dans le  magazine allemand Ärztezeitung destiné aux médecins, le docteur Elisabeth Rowe du centre 
dermatologique de Berlin indique ainsi : « Il est dommage que l’influence de la baisse d’exposition au 
soleil n’ait pas été analysée. Il est bien connu que la vitamine D de qualité est produite par le corps lui-
même sous l’influence des UV. Et ce gratuitement… à la différence des fabricants de pilules 
vitaminées, le soleil ne paye pas pour des études. Mais les experts savent depuis longtemps que le 
soleil détient cette force. » 
 
 
 
 
Pour une bonne santé, il est préférable de se procu rer des vitamines de source 
naturelle plutôt qu’au travers de compléments alime ntaires. 
 
 
Une équipe de chercheurs de l’université de Copenhague a mené une méta-analyse21 concernant 
l’efficacité des antioxydants (vitamine A, C, E, bétacarotène et sélénium). 
 
La question suivante se posait : Les hommes prenant régulièrement des vitamines sous forme de 
pilules et combattant ainsi les radicaux libres – l’ennemi N°1 selon l’industrie cosmétique – vivent-i ls 
plus longtemps que ceux qui s’appuient sur une alimentation équilibrée ? 
 
Le résultat est sans appel : Les consommateurs de pilules ne vivent pas plus mais plutôt moins 
longtemps ! Les pilules de vitamines, propagées en tant que réparateurs anti-âge, procurent l’effet 
contraire. 
 
On ne peut que supposer qu’une analyse des effets des pilules vitamine D et des suppléments 
nutritionnels comparés aux rayons UV stimulant la production de la vitamine solaire dans la peau mène 
à des résultats semblables. 
 
 
 
 
Une santé à bon marché…  
 
Quelque 1 000 unités internationales (IU) de la vitamine solaire (vitamine D3) par jour suffiraient pour 
économiser 16 à 25 milliards de dollars aux États-Unis destinés au traitement des maladies 
cancéreuses. 
 
C’est le résultat d’une méta-analyse internationale22 menée par d’éminents chercheurs du Sunlight, 
Nutrition and Health Research Center de San Francisco. 
 
Si on investissait seulement 5 % de cette somme pour approvisionner toute la population en dose 
suffisante de vitamine D (sous forme de pilules ou de suppléments nutritionnels), ou encore plus 
simplement en expliquant aux populations comment augmenter leur dose salutaire grâce à une saine 
irradiation UV, les effets positifs de la vitamine solaire D permettraient d’éviter de nombreux cancers et 
d’économiser des milliards. 
 
Un lecteur résume la problématique dans un message adressé aux éditeurs de cette étude : « La plus 
grande partie de cet argent pourrait être économisée si l’industrie pharmaceutique arrêtait d’intégrer la 
peur du soleil dans la tête des gens. » 
 
 

                                                 
21 Medicalnews Today, étude de Christian Gluud, et al., Mortality in Randomized Trials of Antioxidant Supplements for Primary and 
Secondary Prevention: Systematic Review and Meta-analysis, JAMA Vol. 297 No. 8, February 28, 2007. 
22 Étude : WB Grant, CF Garland, ED Gorham, An estimate of cancer mortality rate reductions in Europe and the US with 1,000 IU of oral 
vitamin D per day, Recent Results in Cancer Research, 2007;174:225-34. 
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Comment synthétiser de la vitamine D ? 
 
L’exposition au soleil a toujours été la principale source de vitamine D pour l’organisme, loin devant 
l’alimentation dont l’efficacité est bien moindre. 
 
Au niveau de la peau, les rayons ultraviolets permettent la formation de vitamine D3 à partir de dérivés du 
cholestérol présents normalement dans l'organisme. Cette source est donc très variable selon l'exposition 
au soleil [saisons, nuages, pollution, région, habillement], l'épaisseur et la pigmentation de la peau. Il n’y 
a, en théorie, jamais de surdosage en vitamine D lors d'une exposi tion au soleil , cette dernière 
intervenant également dans la destruction de celle-ci 23.  
 
Pour mieux comprendre ce besoin vital, il est utile de connaître les niveaux optimaux de vitamine D. 
 
La consommation de vitamine D à fortes doses ayant des effets toxiques , il faut garder à l’esprit que 
la quantité ne fait pas la qualité. L’apport maximal tolérable de vitamine D, fixé par l’Académie nationale 
des sciences (aux États-Unis), est de 50 µg (2 000 UI) même si de nombreux experts estiment qu’une 
consommation allant jusqu’à 100 µg (4 000 UI) ne fait pas encourir de dangers particuliers aux adultes. 

Dans un article publié le 26 août 2009, le docteur Reinhold Vieth de l’hôpital Mount Sinaï de Toronto 
critique l’extrapolation mathématique sur laquelle les recherches antérieures ont été fondées. Il affirme 
que les méthodes sont inappropriées et conduisent à une sous-estimation des besoins en vitamine D. À 
l’appui de cela, il cite trois études (dont deux sont de lui) dans lesquelles les individus ont effectivement 
reçu un complément de vitamine D pour voir quel était le taux de vitamine D dans le sang. Selon cette 
recherche, les adultes, jeunes ou âgés, pouvaient maintenir un taux sanguin de 32 ng/ml avec une dose 
de 4000 UI (100 microgrammes) de vitamine D par jour. Ces études démontrent que la vitamine D est 
traditionnellement recommandée à un taux très insuffisant. 4000 UI par jour représente 4 fois le taux 
généralement recommandé, et pourtant, c’est à partir de cette dose seulement qu’on atteint les taux 
sanguins considérés comme « bons ».  

Toutefois, au-delà du coût engendré  par la prise de compléments contenant des vitamines et des 
minéraux, il existe un risque important de dépassement des li mites de sécurité  et les effets à long 
terme de cette complémentation ne sont pas encore connus. La vitamine D étant Liposoluble, il existe un 
véritable risque d'affections dues à une prise excessive de cette vitamine, en particulier sous forme de 
cocktails poly-vitaminiques. 
 
Des symptômes de cet excès peuvent alors se manifester : 
 
• Calcification des tissus mous : Un excès de Vitamine D peut entraîner des calculs rénaux et un 
durcissement des artères et du cœur. 
• Fatigue. 
• Perte d'appétit. 
• Nausée. 
• Soif excessive. 
• Perte de poids. 
• Dépression mentale. 

L'hypervitaminose D se manifeste à partir de doses de 0,5 milligramme de vitamine D par jour chez le 
nourrisson, de 1 milligramme chez l'adulte, en administration prolongée. Une hypervitaminose D sévère 
peut provoquer des troubles de la vigilance, voire un coma. 

Alors, pourquoi ne pas profiter de ce que la nature nous a pporte naturellement . S’étendre au soleil 
de midi en été en maillot de bain pendant une période de 20 minutes permet de fabriquer entre 8 000 et 
10 000 UI, et ce sans aucun risque de surdosage. Rappelons que la principale cause de carence est une 
exposition insuffisante au soleil. 
 

                                                 
23 Holick MF, Vitamin D deficiency , New Eng J Med, 2007;357:266-281 
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En France , d’octobre à février, du fait d’un angle zénithal avec le soleil à son minimum, la longueur 
d’onde du rayonnement solaire est inférieure à 313 nm, et donc le rayonnement UVB ne permet 
pratiquement pas de synthétiser de la vitamine D, même en s’exposant une ou plusieurs heures. Ceci est 
d’autant plus vrai pour des personnes âgées ou à peau foncée. Ainsi, une personne de 70 ans synthétise 
4 fois moins rapidement la vitamine D qu’une personne jeune à exposition comparable. 
 
Des scientifiques de l’Institut norvégien pour la recherche de l’air ont créé un outil de calcul permettant 
de mesurer le temps d’exposition dont nous avons be soin pour que notre peau produise 1 000 IU 
de vitamine D , la quantité recommandée par ces scientifiques et qui nous apparaît comme une bonne 
moyenne pour notre débat. Cet outil prend en compte le lieu d’habitation, le type de peau, la période de 
l’année, l’heure de la journée, ainsi que les conditions atmosphériques24. 

 
Ainsi, à Paris , le 1er janvier par temps couvert, un individu de phototype 3 aurait besoin de 24 heur es 
d’exposition quotidienne  de son visage, de ses mains ET de ses bras au soleil. C’est évidemment 
impossible… et nous sommes bien loin de 15 à 20  minutes largement  répandues par certains , et 
qui ne sont vraies qu’au cœur de l’été. 
 
 
Qu’en est-il de l’alimentation ? 
 
D’une manière générale, seuls 10% de nos besoins quotidiens en vitamine D p roviennent de 
l’alimentation . Il existe peu d’aliments riches en vitamine D. Elle se trouve surtout dans les poissons 
gras (200 à 400 UI), les oeufs (80 UI) et le foie (40 UI).  L’alimentation ne suffit donc pas plus à 
compenser le manque de synthèse de vitamine D lié à l’automne et à l’hiver. 
 
Les appareils de bronzage UV permettent-ils la synt hèse de vitamine D ? 
 
Même s’ils n’ont pas été conçus à l’origine pour cela, comme ils émettent des UVB, les appareils de 
bronzage permettent la synthèse de la vitamine D, et donc de contribuer à une exposition saine et 
raisonnée tout au long de l’année. 
 
 
« L'utilisation de bancs solaires devrait particulièr ement être recommandée en hiver , afin de 
maintenir un niveau équilibré de vitamine D dans le corps humain ». Cette nouvelle  recommandation 
vient d’être diffusée  par un groupe de recherche dirigé par le Professeur Johan Moan de l'Université 
d'Oslo. Cette recommandation  se base sur une étude publiée dans le magazine spécialisé 
« Photochemistry and Photobiology » 25. 
 
« Durant les mois d'hiver le niveau de vitamine D diminue de façon significative, car le soleil délivre trop 
peu de lumière ultra-violette pour stimuler la production de vitamine D dans le corps humain. En utilisant 
des bancs solaires durant cette période, la carence  peut être évitée et le niveau de vitamine D 
peut être maintenu à un niveau équilibré  », indique Johan Moan. 
 
L'étude a été réalisée sur un solarium avec des tubes Super Plus 100 W [Wolff System]  émettant un 
rayonnement contenant 1,2% d'UVB,  ce qui reste  en-deçà  du niveau émis par les  cabines de bronzage  
disponibles en  France26. 
 
Contrairement à l'opinion généralement répandue,  l es solariums  tels que nous les retrouvons 
dans les instituts de beauté  et  les salons  de br onzage français  permettent  effectivement  la 

                                                 
24 http://nadir.nilu.no/~olaeng/fastrt/VitD-ez_quartMED.html 
25 Sunbed as Vitamin D sources, Johan Moan, Zoya Lagunova, Emanuela Cicarma, Lage Aksnes, Arne Dahlback, William B. Grant and Alina 
Carmen Porojnicu. 
 
26La règlementation française limite le rayonnement UVB à 1.5 %Appareil de type UV 3 : appareil comportant un émetteur UV tel que l'effet 
biologique est causé par des rayonnements de longueurs d'ondes inférieures et supérieures à 320 nm et caractérisé par un éclairement limité sur 
toute la bande de rayonnement UV, et dont l'éclairement effectif est inférieur à 0,15W/m2 pour les longueurs d'ondes de 250 à 320 nm, et 
inférieur à 0,15 W/m2 pour les longueurs d'ondes de 320 à 400 nm. 
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synthèse de Vitamine D, et de palier ainsi aux care nces du soleil durant les périodes d’automne et 
d’hiver. 
 
Cette analyse avait déjà été confirmée en Février 2009  par le professeur Tim Oliver, Oncologue 
britannique de réputation internationale exerçant à Barts et au London Hospital. Le Professeur Oliver 
recommande à la population d'utiliser de façon rais onnable les bancs solaires pour aider à 
compenser la baisse de niveau de Vitamine D dans le  corps . Il insiste cependant sur la nécessité 
d'interdire l'utilisation de bancs solaires aux mineurs dont la peau est immature [recommandation qui est 
déjà de rigueur en France] 27. 
 
Plus récemment, dans une lettre du 12 novembre 2009, le Commissariat à la Santé  des Pays-Bas  a 
ajouté de plus amples détails sur l'origine et la signification de la nouvelle classification du CIRC sur le 
rayonnement UV artificiels publié en juillet dernier. A l’inverse de ce qui avait été indiqué en juillet dernier, 
le Commissariat à la Santé assure qu'il n'est pas possible d'affirmer avec certitude que l'utilisation de 
bancs solaires pourrait être responsable d'une augmentation des cas de mélanomes. Il ajoute que si tel  
devait être le cas, les circonstances dans lesquelles elles s'appliqueraient devraient être mesurées au 
regard de la fréquence d'utilisation, de l'âge et du phototype de l'utilisateur, ainsi que du type de lampe à 
bronzer, autant de mesure qui étaient absentes des études de référence28 
 
Dans ce même rapport, le Commissariat affirme que certains types de lampe  à bronzer [NDLR 29] 
peuvent contribuer à la production de Vitamine D . 
 
 
 
Octobre 2009 : Les dermatologues espagnols reconsid èrent leur position sur 
l’exposition aux UV ! 
Au regard du  nombre toujours croissant de rapports sur les carences en vitamine D, les dermatologues 
viennent de reconsidérer leur position sur les expositions au soleil. Dans un pays où il existe, comme en 
France, des prescriptions très strictes concernant l’utilisation des solariums, les dermatologues 
reconnaissent aujourd’hui que les conseils qu’ils ont donnés au public – à savoir d’éviter à tout prix les 
rayons ultraviolets – ont été exagérés et qu’on exposait ainsi la population à un grand risque de 
développer une carence en vitamine D. Telles sont les conclusions présentées à l’occasion d’une 
conférence de presse organisée dans le cadre de la 21e réunion nationale des dermatologues 
cosmétiques30. La clé du succès réside dans l’exposition modérée a ux rayons ultraviolets. 

Lors de la conférence de presse, Julián Conejo-Mir, président de l’Académie espagnole de 
dermatologie , a révélé qu’à la suite de la découverte de carences inquiétantes en vitamine D parmi la 
population générale, les dermatologues traversent actuellement une période de révision – qu’il a décrit 
comme « très positive » – concernant leur position sur les bains de soleil. Le chef de l’Académie a vanté 
les vertus de la vitamine D jusqu’au point d’argumenter que « le seul effet positif  que le changement 
climatique produirait serait la possibilité qu’il nous donnerait d’absorber plus de vitamine D du soleil ». Il a 
expliqué que la vitamine D joue un rôle important pour notre système immunitaire et qu’elle a un effet 
inhibiteur sur le cancer de l’intestin, de la prostate et du sein. 

Esteban Parra, professeur d’anthropologie à l’université de Toronto et expert en matière de pigmentation 
de la peau humaine, a ajouté que la vitamine D avait des effets positifs sur les maladies auto-

                                                 
27  Mail Online, 2 février 2009. 

28 Les scientifiques et les experts internationaux ont réagit avec surprise dès le 30 Juillet 2009 à la décision du CIRC de classer le 
rayonnement au niveau 1 (cancérigène pour l’homme). Cette décision est basée sur un rapport du CIRC évaluant le rôle de la vitamine D et 
des rayons UVB dans la prévention contre le cancer de la peau. Ils critiquent en particulier l’évaluation erronée de l’ensemble des données sur 
lesquelles repose le rapport. L’étude du rapport ayant servi de base à la réflexion du groupe de travail du CIRC (rapport déjà publié en 2006 
dans l’International Journal of Cancer) montre qu’il s’agit de la compilation de plusieurs articles internationaux dont très peu concernent des 
études réalisées en Europe et dont aucune ne se réfère aux pays ayant adopté une législation sur le bronzage artificiel. Elle omet par ailleurs de 
faire apparaitre les dosses reçues et les phototypes des individus. 

29 Appareil de type UV 3 comme ceux autorisé en France : appareil comportant un émetteur UV tel que l'effet biologique est causé par des 
rayonnements de longueurs d'ondes inférieures et supérieures à 320 nm et caractérisé par un éclairement limité sur toute la bande de 
rayonnement UV, et dont l'éclairement effectif est inférieur à 0,15W/m2 pour les longueurs d'ondes de 250 à 320 nm, et inférieur à 0,15 W/m2 
pour les longueurs d'ondes de 320 à 400 nm. 

30 La XXI. Reunión Nacional de Dermatología Cosmética a eu lieu du 1er au 3 octobre 2009 à Logroño, Espagne.  
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immunitaires et a cité la sclérose en plaques comme exemple. D’après le professeur Parra, un bon 
régime alimentaire ne suffit pas pour obtenir un ni veau suffisant de vitamine D dans le corps ; 
nous devons également prendre des bains de soleil  ou, dans les pays où cela n’est pas possible, 
utiliser des compléments alimentaires. Il a cependant averti que ces deux facteurs ne doivent pas être 
excessifs, car ils pourraient devenir toxiques. 

En bref, conformément aux conclusions tirées par les dermatologues, la clé du succès réside dans 
l’exposition modérée aux rayons ultraviolets ;  on doit trouver un équilibre entre l’apport requis en 
vitamine D et la prise excessive de bains de soleil  provoquant des brûlures 31. Les deux experts ont 
confirmé que cet équilibre n’est pas facile à trouver. M. Conejo-Mir a pourtant admis que les 
dermatologues « pourraient peut-être renoncer à donner des avertissements exagérés quand on 
recommande à la population de se protéger contre le soleil, car la vitamine D a, par ailleurs, un effet 
positif dans la lutte contre le mélanome ! 32». 

 
 

Le Comité scientifique du Ministère de la santé née rlandais soutient l’utilisation 
modérée des solariums en Décembre 2009. 
Veldhoven, 11 décembre 2009 - Selon les observations du Comité scientifique du Ministère de la santé 
néerlandais (Dutch Health Council), rien ne va à l'encontre d'un ensoleillement modéré à l'air libre 
ou dans un solarium . Le Comité scientifique expose dans sa lettre adressée aux Ministères néerlandais 
compétents en matière de santé et de défense des consommateurs qu'on ne peut en aucun cas affirmer 
avec certitude que l'utilisation de solariums s'accompagne d'un risque accru de cancers de la peau. En 
outre, le Conseil de la santé émet à ce propos d'importantes réserves sur la décision adoptée 
récemment par l'agence internationale de recherche sur le cancer  (IARC/CIRC) consistant à classer 
les rayons UV et les solariums dans la première catégorie de risque de cancer. Les preuves scientifiques 
ne sont ainsi pas fondées. Dans leur observation, les scientifiques membres du comité éminent 
expliquent, en outre, les conséquences positives d'un apport suffisant de vitamine D pour le corps 
humain, vitamine qui est formée dans la peau à plus de 90 % quand elle est stimulée par un 
rayonnement UV. 
 
Le Dutch Health Council est le principal Comité consultatif scientifique des Pays-Bas dans le domaine de 
la santé. Ses études, ses observations et ses recommandations constituent souvent la base des projets 
de législation. 
 

Le bronzage en cabine créerait une dépendance aux U V ?  FAUX 
Il ne faut pas abuser du rayonnement UV naturel ou artificiel, mais prendre le soleil sans en abuser est 
très bon pour la santé et le moral. L'exposition aux UV contribue ainsi à la production d'endorphine b par 
l'organisme et procure une sensation de bien être 33. 

Une étude de l’université de Harvard publiée en mars 2007 confirme qu’un bronzage obtenu sans brûlure 
(érythème) - pour les personnes aptes à développer un bronzage - est une bonne chose puisque 
paradoxalement un bronzage aiderait à réduire les risques de mélanome. Selon le docteur David E. 
Fisher, auteur dirigeant l’étude et directeur du Melanoma Program au Dana-Farber Cancer lnstitute affilié 
à l’université de Harvard, « le facteur de risque numéro un du mélanome est l’incapacité à bronzer; les 
personnes qui bronzent facilement ou qui ont une pigmentation cutanée foncée sont beaucoup moins 
susceptibles de développer cette maladie. » 

On doit noter que l’étude ne mentionne pas spécifiquement le bronzage en cabine, et que les membres 
du service de relations publiques du Dana-Farber lnstitute réitèrent, dans leur communiqué, que 
l’exposition aux rayons UV peut être dangereuse, et que le public doit éviter toute surexposition. 

                                                 
31 Rappelons que les cabines UV permettent de produire de la vitamine D sans s’exposer aux brûlures du soleil.  
32 Cette découverte a été validée par un groupe de chercheurs internationaux autour des professeurs Eugene Butcher et Hekla Sigmundsdottir à 
la Stanford University en Californie. Elle a été publiée  préalablement sur le site de la revue spécialisée Nature Immunology. Source : ddp – 
Communiqués de Perth’s Telethon Institute for Child Health 

33 Source Mars 2007 - Docteur David E. Fisher, auteur dirigeant l’étude et directeur du Melanoma Program au Dana-Farber Cancer 
lnstitute. 
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L’étude est parue le 9 mars 2007 dans le journal international de biochimie « Cell ». Elle affirme que la 
chimie cellulaire qui survient dans la peau lors du développement d’un bronzage aiderait à prévenir le 
mélanome. L’étude porte sur le rôle d’un gène spécial de l’ADN humain, le gène p53. Ce gène fait depuis 
longtemps l’objet de nombreuses études pour le rôle apparent qu’il aurait dans la prévention de plusieurs 
formes différentes de cancer. L’équipe de recherche de l’institut Dana-Farber a découvert le rôle que joue 
apparemment le p53 en déclenchant le processus de production de la mélanine dans les mélanocytes et 
les kératinocytes — un processus qui présente de nombreux mystères pour la chimie. 

Le même processus chimique lié au gène p53 peut aussi expliquer la production de béta-endorphines  
par la peau — des substances qui produisent une sensation de bien être  en leur envoyant le signal de 
débuter le processus bien-être lors de l’exposition au soleil. 

Au cours des dernières années, les dermatologues ont soutenu que la production de béta-endorphines 
cause une réaction d’accoutumance au bronzage, un peu comme l’alcool ou le tabac. Mais une 
description plus précise du rôle des béta-endorphines a permis de conclure que les humains ont besoin 
du soleil pour rester en santé, et que les endorphines sont un moyen utilisé par Mère Nature pour attirer 
les humains vers le soleil. La récente étude américaine publiée par l'université d'Albany est assez 
incroyable et n'a absolument rien de scientifiquement  défendable : 421 étudiants interrogés par 
questionnaire, sur ces 421 étudiants 50 % font 23 séances/an soit 1,9 fois par mois en moyenne ? Est ce 
de l'addiction ? Evidemment non, pas à ces faibles doses !  Le questionnaire aboutirait à 30,6 % des 
adeptes des cabines UV déclarant que leurs séances de bronzage permettent d'améliorer leur teint, mais 
aussi de se détendre, d'améliorer leur humeur et de se sociabiliser. Ce phénomène est parfaitement 
connu depuis de nombreuses années. L’endorphine produite sous les effets des UV naturels ou artificiels 
agit sur les neurones sensoriels et crée un sentiment de bien-être, et les endorphines sont bonnes pour 
l’organisme elle procure sensation de bien être, plaisir, calme et sérénité, réduction du stress et de 
l’anxiété, atténuation de la douleur, provoque des désirs et le sentiment amoureux. 

 

2. Épisode médiatique de l’été 2009 
 
 
Dès le 29 juillet 2009, on ne pouvait plus ouvrir un magazine ou un journal sans voir  des manchettes 
alarmistes indiquant que les cabines de bronzage seraient aussi dangereuses que l’arsenic  ou 
encore le tabac ! 
 
Ces informations relayées par la presse sont issues d’une annonce du CIRC (Centre international de 
recherche sur le cancer) qui a décidé de classer les appareils de bronzage artificiel d’« agent 
probablement cancérigène » à « agent cancérigène ». Cette décision aurait été prise suite à une 
méta-analyse publiée dans L’international Journal of Cancer .   
 
Rappelons que le rayonnement solaire était déjà classé comme agent cancérigène depuis 1992. On 
retrouve également dans cette catégorie d’agents cancérigènes des agents extrêmement dangereux 
comme l’arsenic ou le gaz moutarde, mais aussi des agents ne faisant courir que de faibles risques 
comme le vin rouge, la bière, le poisson salé ou la pilule contraceptive. 
 
 
2.1. Actualisation de la liste des radiations consi dérées comme cancérogènes 
 
Le numéro d’août 2009 du journal scientifique The Lancet inclut un article intitulé « Regards sur les 
agents carcinogènes ; partie D les radiations ». Ce document nous indique qu’en juin 2009 une vingtaine 
de scientifiques se sont réunis pour actualiser la liste des radiations considérées comm e 
cancérogènes pour l’homme . Dans ce texte de 174 lignes, 17 lignes sont consacrées aux 
rayonnements émis par les cabines de bronzage artificiel et 32 lignes présentent le risque lié au soleil 
naturel. Ce paragraphe indique que le risque de développer un mélanome cutané serait accru en utilisant 
des équipements de bronzage artificiel avant l’âge de 30 ans. On y relate également une association 
reconnue entre utilisation du solarium et risque de mélanome oculaire. Ces études ont incité le groupe de 
travail du CIRC à intégrer les UV artificiels dans le groupe des radiations à risque carcinogène. 
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2.2. Une démarche scientifique biaisée 
 
L’étude du rapport ayant servi de base à la réflexion du groupe de travail du CIRC (rapport déjà publié 
en 2006 dans l’International Journal of Cancer) montre qu’il s’agit de la compilation de plusieurs 
articles internationaux dont très peu concernent des études réalisées en Europe et dont aucune ne 
se réfère aux pays ayant adopté une législation sur  le bronzage artificiel  (décret français n° 97-
617 notamment). 
 
Sur 24 études analysées, 3 ont été réalisées au Canada, 1 en Australie, 3 aux Etats-Unis, 5 au 
Royaume-Uni, 6 dans les pays nordiques (Suède, Norvège, Danemark), 2 en Italie, 2 en Allemagne et 
2 sur divers pays d’Europe incluant la France (mais également la Belgique et la Hollande qui n’avaient 
pas de réglementation sur l’exploitation des cabines de bronzage). 
 
Les bases de discussion ne sont pas en adéquation avec notre marché nationa l actuel : 
 
- 17 à 35 % de la population examinée ne portait pas de lunettes de protection. 
- 16 % des utilisateurs de cabines consommaient plus de 100 séances par an. 
- 16 études considèrent une clientèle d’enfants et d’adolescents âgés de 8  à 19 ans . Cette 

méta-analyse nous présente notamment une clientèle de 30 % d’adolescents en Suède, de 24 % 
des jeunes Américains entre 13 et 19 ans et 7 % de petits Anglais de 8 à 11 ans ayant utilisé 
un solarium pendant les 6 derniers mois . 

- Les études portent pour la plupart sur des observations de la période 1980-2000. 
 
L’article du Lancet retient que le risque de développer un mélanome cutané serait a ugmenté de 
75 % si on s’expose avant 30 ans. Cela ne constitue qu’une partie de l’étude car on constate 
également que pour les gens ayant déjà utilisé les solariums artificiels  (sans précision d’âge de 
début d’exposition), le risque n’est augmenté que de 15 % . Par ailleurs, ce chiffre provient d’une 
étude aux méthodes douteuses. Les auteurs de l’étude reconnaissent eux-mêmes qu’ils n’ont pas 
tenu compte de facteurs importants comme l’exposition au soleil  n aturel  et le phototype des  
individus. Même si l’étude avait été juste, il faut comprendre ce que veut dire 75 % d’augmentation du 
risque. L’augmentation d’un risque donné en pourcentage peut paraître très élevé et finalement 
aboutir à un très faible risque, si le risque d’origine est très faible. Par exemple, votre risque annuel 
d’avoir un accident de voiture est d’environ 0,013 %. Si ce risque augmente de 75 %, il sera de 
0,023 % soit environ 1 sur 4 500. Les données fournies par le syndicat national des dermatologues  
vénérologues qui, lors de la journée nationale de prévention et de dépistage des cancers de la peau, 
présentait le bilan de 10 ans de travail, nous indiquent que sur 240 000 patients vus lors de cette 
opération depuis 1998, 350 mélanomes ont été détect és. Combien étaient des utilisateurs assidus 
des cabines de bronzage ?  
 
Ce qui endommage réellement la peau des adolescents  : Pendant que l’interdiction de solariums 
pour les jeunes de moins de 18 ans est fortement réclamée par les médias internationaux suite à la 
publication de ce rapport (interdiction acquise en France depuis 1997), peu d’attention est portée aux 
résultats terrifiants d’enquêtes concernant le comportement irréfléchi des jeunes à la plage. Une étude 
belge34 nous éclaire sur ce sujet.  
En Belgique, pays où la pratique du bronzage en cabine est particulièrement développée, le nombre 
d’usagers réguliers (au moins une fois par mois) de solariums  ayant entre 13 et 16 ans n’est que peu 
significatif : 2,9 % des interviewés vivant dans de moyennes et grandes villes selon une enquête de 
l’Institut de la recherche adolescente. La part ne devient considérable que pour les jeunes de 17 à 18 
ans (15,7 %). Pour mémoire, on sait que la peau des adolescents est plus sensible (moins filtrante) 
jusqu’à l’âge de 15 ans.  
En revanche, selon une étude réalisée auprès de plus de 600 adolescents représentatifs de la 
population belge, 70 % des jeunes (14-18 ans) s’exposent l’été en plein soleil pendant au moins 3 

                                                 
34 H. De Vries et al., Skin cancer prevention behaviours during summer holidays in 14 and 18-year-old Belgian adolescents, Eur J Cancer 
Prev. 2006 Oct;15(5):431-8.  
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heures. Cette exposition de 3 heures correspond approximativement à l’équivalent d’une dose de 10 
séances de bronzage en cabine35 ! Environ 60 % des interviewés ont attrapé au moins un coup de 
soleil l’année précédente et 26,5 % deux ou plus. Il n’existe malheureusement pas de statistiques 
concernant les brûlures dans les centres de bronzage. Pourtant, le chiffre devrait se trouver (d’après 
de prudentes estimations) en dessous des 1 % dans les centres belges. Bilan : Contrairement au 
chiffre de jeunes « brûlés » en plein air, le chiffre de jeunes aux peaux abîmées dans les centres de 
bronzage est négligeable – notamment grâce à la technologie moderne des solariums et une 
orientation adaptées aux besoins de chaque client. 

 
La conclusion de l’étude du CIRC à visée mondiale i ndique :  « Les éléments étudiés nous 
conduisent à être convaincus de la relation entre le risque de mélanome et l’exposition avant 30 ans. 
Cette opinion est très subjective et de nouvelles é tudes pourront éclairer certaines 
méconnaissances et permettre de tirer des conclusio ns plus définitives. Nous proposons aux 
autorités de tutelle de restreindre l’accès des cab ines de bronzage aux mineurs et d’accroître 
l’information des jeunes adultes. » 
 
 
 
 
2.3. CIRC et vitamine D : controverse au sein de la  communauté scientifique 
 

Les résultats d’études sur lesquels repose la décision du CIRC sont fortement critiqués par les 
experts. 

Les scientifiques et les experts internationaux ont réagi avec surprise dès le 30 juillet dernier à la 
décision du CIRC de classer le rayonnement au niveau 1 (cancérigène pour l’homme). Cette décision 
est basée sur un rapport du CIRC évaluant le rôle de la vitamine D et des rayons UVB dans la 
prévention contre le cancer de la peau. Et c’est précisément cette étude du CIRC qui est fortement 
contestée par les scientifiques. Ils critiquent en particulier l’évaluation erronée de l’ensemble des 
données sur lesquelles repose le rapport. 

Ainsi, William B. Grant et Michael F Holick, deux des experts les plus renommés au niveau 
international dans le domaine de la recherche sur la vitamine D, critiquent violemment le rapport du 
CIRC. Dans leurs articles parus dans la revue spécialisée Dermato-Endoctrinology, Grant et Holick 
dénoncent la composition déséquilibrée du groupe de travail du C IRC responsable du rapport 
ainsi que l’évaluation erronée de l’ensemble des do nnées sur lesquelles repose le rapport.  
Selon Ad Brand, le porte-parole du Sunlight Research Forum (SRF) à propos de l’opinion des deux 
chercheurs, « cette critique est d’autant plus importante que les  résultats du CIRC servent 
souvent de fondement pour la prise de décision dans  le domaine de la politique de santé, 
comme c’est le cas pour le classement du rayonnemen t UV et des solariums au niveau 1 de la 
classification cancérigène  ». 

Dans leurs publications dans Dermato-Endoctrinology, Grant et Holick exposent que la composition 
du groupe de travail du CIRC aurait été effectuée avec un rapport de 4 :1 en défaveur des experts en 
vitamine D. Dans son rapport, William B. Grant commente de manière détaillée les analyses, selon lui 
erronées, qui se trouvent dans le rapport du CIRC. Michael F. Holick met en avant de gros défauts 
dans l’évaluation des données sur lesquelles ont été basées les recommandations du groupe de 
travail. Le rapport du CIRC doit présenter une évaluation c omplète des preuves de la 
contribution de la vitamine D dans la réduction du risque de cancer et liste 1 368 références . À 
l’inverse, dans sa publication, Grant fait valoir que seulement deux des sept conclusions finales tirées 
par le rapport du CIRC concordent avec les données comprises dans les références. Selon Grant, 
« en tenant compte de la contribution de la vitamine D et du calcium dans la prévention du cancer, les 
conclusions du rapport deviennent bien moins importantes face à celles suggérées par des résultats 
scientifiques à proprement parler ». 

 

 

                                                 
35 Voir explications détaillées au paragraphe 4.2.2 du présent document. 
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2.4. Les conclusions du CIRC sont sans conséquence en France 
 
Le groupe de travail du CIRC présente un état de la situation mondiale. Comme pour tout travail 
multicentrique international, il est nécessaire de pondérer les résultats en fonction des données 
particulières de chaque pays. 
 
Pour ce qui concerne le territoire français, il nous semble utile de se référer à l’étude complète qui a 
été réalisée en 2005 par l’AFSSE  (Agence française de sécurité sanitaire environnementale) et 
l’INVS (Institut national de la veille sanitaire). Ce travail, très documenté et adapté à notre situation, 
précisait que les autorités sanitaires pourraient : 
 

- Faire cesser les publicités qui proclament que l’usage des appareils à bronzer peut être 
bénéfique pour la santé. 

- S’assurer que les opérateurs fournissent une information correcte et adéquate. 
- Contrôler la limite d’âge au-dessus de 18 ans. 
- S’assurer que la protection oculaire est effective. 

 
Rappelons que c’est exactement ce souci de préventi on en termes de santé publique qui a 
présidé à l’élaboration de la législation française . Le décret 97-617 du 30 mai 1997  et ses arrêtés 
complémentaires précisent entre autres points : 
 

- Toute publicité relative aux appareils de bronzage doit être accompagnée d’une mention 
faisant référence aux risques pour la peau et les y eux . 

 
- Il ne peut en aucun cas être fait référence à un effet bénéfique pour la santé dans les 

publicités. 
 

- Les appareils de bronzage ne peuvent être mis à disposition du public que sous la 
surveillance d’un personnel qualifié . 

 
- Un affichage informatif  sur les contre-indications et les risques doit être présent dans 

chaque cabine. 
 

- Il est interdit  de vendre aux mineurs  et de mettre à leur disposition des appareils de 
bronzage. 

 
- Le port des lunettes est obligatoire . 

 
 
 

 
 

3. La position des professionnels français du bronz age en 
cabine  
 
 
 
Le syndicat national des professionnels du bronzage en  cabine (SNPBC)  représente la 
profession au sein de la Confédération nationale de l’esthétique parfumerie (CNEP). Il est membre de 
l’European Sunlight Association (ESA) et siège dans les commissions internationales relatives aux 
rayonnements et au bronzage en cabine. Il est en mesure de véhiculer les résultats des plus récentes 
études dans le domaine.  
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3.1. L’annonce du CIRC est sans conséquences pour l e bronzage en cabine en 
France. 
 
Le SNPBC considère que l’analyse du CIRC est sans conséquences pour le  bronzage en cabine 
en France . 
 
Le CIRC a émis des conclusions basées sur une méta-analyse au niveau mondial. Cette analyse tient 
compte des différents types de peau, mais ne tient pas compte des réglementations des différents 
pays dans lesquels les pratiques varient de manière importante. 
 
Or, si l’on exclut de l’échantillon de la méta-analyse du CIRC les individus avec la peau la plus claire 
alors AUCUNE augmentation du risque n’est constatée dans le groupe étudié par le CIRC. 
Le SNPBC rappelle que les personnes à la peau claire, de phototype 1, ne sont pas admises à 
bronzer dans les centres de bronzage spécialisés. 
 
En conséquence, l’annonce du CIRC est totalement sans effet en France, en raison de la 
réglementation spécifique appliquée sur notre territoire. Elle vise des pays aux pratiques moins 
matures et sécuritaires. 
 
Elle ne doit donc pas être utilisée pour alarmer le s consommateurs français. 
 
 
 

3.2. Le SNPBC se porte en faux par rapport à la pol émique médiatique récente. 
 
Dans le groupe 1 des agents cancérogènes se trouvent également l’arsenic, le poisson salé, la pilule 
contraceptive, le plutonium, le vin rouge et le gaz moutarde. 
Le CIRC n’a pas non plus averti le public que leur vin de bordeaux préféré était aussi toxique que la 
cigarette ou l’arsenic ! Pourquoi ? Parce que ce serait ridicule. 
Et c’est pourtant la ligne de pensée qui a été véhiculée par les médias dans les dernières semaines et 
a résulté en de nombreuses manchettes des journaux et d’alertes de la part des radios et télévisions. 
 
En fait, aucun chercheur n’a jamais démontré qu’une expositi on sans brûlure aux UV artificiels 
présentait un risque particulier de maladie de la p eau. L’ensemble des données disponibles ne lie 
pas de manière substantielle les équipements de bronzage en cabine avec un risque accru de 
mélanome. En fait, 18 des 22 études épidémiologiques conduites sur ce sujet ne montrent pas de lien 
substantifié y compris la plus grande et récente étude. Les quatre autres études ne prenaient pas en 
compte les variables telles que le phototype ou les expositions effectuées au soleil naturel. 
 
Ce que l’on devrait dire au public, c’est que des coups de soleil répétés peuvent être dangereux , 
et c’est la raison pour laquelle les UV, naturels ou non, sont classés comme agent cancérigène. 
 
 
 

3.3. Politiques de santé publique et augmentation d es carences en vitamine D 
 
Le SNPBC rappelle que les spécialistes mettent de plus en plus en cause les politiques de santé 
publique en matière de prévention solaire, car elles sont partiellement responsables de l’augmentation 
des carences en vitamine D et appellent de manière répétée à une revue de ces politiques en raison 
de l’importance vitale de la vitamine D pour l’organisme. 
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3.4. Bronzage en cabine en France : la réglementati on la plus stricte au monde 
 
Le SNPBC rappelle que la France bénéficie d’une réglementation extrêmemen t stricte  pour le 
bronzage en cabine et les professionnels s’en félicitent. 
 
Cette réglementation a permis d’écarter l’ensemble des sujets qui pourraient rencontrer 
d’éventuels problèmes de santé liés à l’utilisation  des bancs solaires. 
 
Cette réglementation, entres autres points : 
 

- définit notamment un rayonnement filtré des appareils avec une puissance limitée pour 
éviter tout risque d’altération des cellules de la peau, 

- interdit l’accès des cabines aux mineurs (qui ont la peau plus fragile), 
- définit les règles d’utilisation, 
- définit les plans de bronzage maximaux (15 Kj/m2, soit un maximum 33 à 60 séances/an en 

fonction du type de peau et des durées d’exposition). 
 
Cette réglementation est néanmoins inéquitable  puisqu’elle impose d’informer sur les dangers des 
UV mais interdit aux professionnels de faire état des bienfaits des UV pour la santé (bienfaits pourtant 
incontestables scientifiquement) dissimulant ainsi une partie de l’information au public et sapant la 
liberté d’expression des exploitants.  
 
 
 

3.5. Le bronzage en cabine : une exposition contrôl ée aux UV pour un niveau 
optimal en vitamine D tout au long de l’année. 
 
Le SNPBC considère le bronzage en cabine, conçu de manière p rofessionnelle, comme la 
manière la plus sécuritaire de bronzer et de garant ir, à toute période de l’année, le maintien 
d’une concentration adéquate de vitamine D dans l’o rganisme. 
 
Le bronzage en cabine permet de bronzer à son propre rythme. Le bronzage à la lumière naturelle 
peut exposer le corps à différents niveaux de rayons UV, en fonction du moment de la journée, du lieu 
où l’on se trouve, du mois de l’année et d’autres paramètres. Avec un bronzage en cabine, il est 
possible de mettre au point un programme de bronzage qui tient compte du type de peau et du type 
de matériel utilisé. Il est ainsi possible d’éviter tout risque de surexposition et de brûlures. 
 
Il a été médicalement et scientifiquement prouvé que la surexposition aux UV (et donc les coups de 
soleil) est un facteur qui augmente le risque de développer un cancer cutané, notamment si les coups 
de soleil se sont produits pendant l’enfance et sur des peaux claires. L’utilisation responsable du 
bronzage en cabine permet de maîtriser le bronzage et d’éviter la surexposition. 
 
Les centres de bronzage professionnels sont à la pointe de la prévention des coups de soleil lors des 
expositions extérieures, y compris pour ce qui concerne l’utilisation des soins protecteurs. 
 
Le bronzage en cabine permet de bénéficier des bienfaits d’une exposition contrôlée aux UV, 
notamment pour la synthèse de la vitamine D et ce, tout au long de l’année, même pendant les mois 
d’hiver où le rayonnement solaire est insuffisant. 
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4. Politiques de prévention solaire - Santé, menson ge et 
propagande…  
 
 
Si les professionnels du bronzage en cabine souffrent d’une image injuste des conditions de leur activité, 
le SNPBC dispose néanmoins d’une force de proposition basée sur son expertise en matière de 
bronzage artificiel. 
 
Son approche des problématiques de santé intègre une conscience aiguë du danger représenté par 
l’excès d’exposition au soleil  qu’il a su conceptualiser dans le cadre de propositions, de collaboration 
avec les acteurs concernés et dans sa volonté de mise en place d’une meilleure information du public 
relative à la prévention solaire. 
 
Ainsi, il ne s’agit pas ici de remettre en cause des messages de prévention à destination de populations à 
risque sur les dangers du surdosage d’UV, mais de comprendre comment des avertissements 
excessifs peuvent entraîner des problèmes de santé publique encore plus graves . 
 
 
 
4.1. Remise en cause du message de l’INPES : « Évit er le soleil » 
 
Le message de l’INPES « Éviter le soleil » est aujo urd’hui remis en cause par les spécialistes de la 
vitamine D en raison de ses effets néfastes sur les  comportements. 
 
Que lit-on dans les documents de prévention solaire de l’INPES : éviter au maximum le soleil et, si vous y 
allez, appliquez des crèmes solaires : 

- « Les dangers du soleil, ce sont les UV. Le rayonnement UV peut être émis par des sources naturelles, 
comme le soleil, ou artificielles, par exemple les lampes de bronzage. » 

-  « Pour toutes vos activités de plein air, que vous soyez dans votre jardin, à la terrasse d’un café, à la 
plage, à la montagne ou à la campagne, lorsque vous faites du sport ou tout simplement lorsque vous 
vous promenez… protégez-vous. » 
 
Dans la panoplie des protections énumérées pour éviter le soleil (chapeau, tee-shirt, lunettes…), on 
trouve bien entendu : « Appliquer régulièrement des crèmes solaires  et renouveler toutes les 2 
heures. » 
 
Que dire de ce message  : 
 
D’énormes efforts de communication ont été faits ces 10 dernières années pour prévenir les populations 
des effets néfastes des UV, en appliquant des crèmes solaires avec des indices de protection 15 à 
minima, toute l’année et en toutes circonstances.  
 
Nous ne voulons pas dire ici qu’il n’y aurait aucun danger à s’exposer de façon excessive au soleil mais 
que les messages utilisés ont rendu les populations « SUN PHOBE » alors qu’elles ont besoin de soleil 
pour rester en bonne santé.  
Nous voyons même apparaître aujourd’hui, pour la majorité des crèmes de jour quotidiennes, des indices 
de protection FPS 15, indiquant de fait qu’il faudrait fuir le rayonnement UV à tout prix et tout au long de 
l’année ! 
 
Alerte !!    Ces messages excessifs entraînent dans  les pays occidentaux des carences en 
vitamine D décrites comme alarmantes par les spécia listes . À force de messages anti-UV excessifs, 
les politiques de santé publique actuelles risquent , selon les experts, d’entraîner des  problèmes 
bien plus graves que ceux qu’elle vise à contrôler . 
 
De nombreuses voix s’élèvent aux Etats-Unis, en Angleterre et dans d’autres pays pour dire que les 
politiques de prévention solaire devraient être remaniées afin d’éviter ces messages excessifs. 
 



               Mythes et Réalités sur l'exposition au soleil et aux UV en cabine – Mars 2010                         Page 29 / 36 

 

De nombreux médecins, dont certains  de renommée mondiale, comme les docteurs Garland, Holick, 
Grant, Giovannuci, Moss, Bataille…  affirment à l’appui de leurs recherches et des dern ières études 
en la matière qu’il faut changer les messages de pr évention solaire pour que les populations 
réapprennent à aimer le soleil . La dermatologue Véronique Bataille indique dans un article publiée le 9 
août 2009 « Sun exposure cancer warnings lead to Vitamin D  deficiencies », qu’il est absolument vital de 
s’exposer au moins 15 minutes par jour au soleil et que cette durée devrait être plus importante pour les 
peaux mates ou durant les mois d’hiver où le soleil est plus faible. 

 
Le docteur Bataille a publié plus de 80 articles et communications dans des journaux médicaux sur la 
génétique des maladies de la peau mais surtout sur la génétique du mélanome. Elle publie régulièrement 
des articles sur le mélanome dans des journaux de dermatologie. Elle est assistante éditrice pour The 
Clinical and Experimental Dermatology Journal. http://www.dermatology-consultant.co.uk/francaise.html 
 
Selon le professeur Holick, dermatologue et chercheur américain de réputation mondiale, les personnes 
qui n’ont pas l’occasion de s’exposer au soleil devraient utiliser les bancs solaires, qui sont une  
bonne alternative au soleil naturel . Il mentionne de façon positive que l’industrie du bronzage en 
cabine joue le jeu en introduisant des processus de contrôle de la qualité et en investissant dans la 
formation et la certification de son personnel.   
 
 
Par ailleurs, rappelons qu’un certain nombre de nouvelles données scientifiques conduisent  aujourd’hui 
à penser que l’augmentation du cancer de la peau pourrait être l a conséquence de l’emploi des 
filtres UV contenus dans les crèmes solaires : 
 
- Certaines substances contenues dans ces crèmes génèrent des radicaux oxydants sous l’effet 
des UV. 
- La réduction de l’exposition au rayonnement UV-B par les filtres UV diminue la production, par la 
peau, du  photoprotecteur naturel qu’est la mélanine. 
- La diminution de la production de vitamine D chez les utilisateurs de crèmes solaires est 
flagrante. 
 
L’AFSSE (agence française de sécurité sanitaire environnementale) indique dans son tout dernier rapport 
sur les UV : « Il n’est pas possible de déterminer si les écrans s olaires ont une activité protectrice 
contre les carcinomes baso-cellulaires ou les mélan omes cutanés . » Et de poursuivre : « Les 
produits de protection solaire dont l’indice de pro tection solaire est de 8 ou plus bloquent les 
rayons UV qui produisent de la vitamine D. » 
 

 
OCTOBRE 2009 : Les dermatologues espagnols reconsid èrent leur position sur l’exposition aux 
UV ! 
 
Au regard du  nombre toujours croissant de rapports sur les carences en vitamine D, les dermatologues 
viennent de reconsidérer leur position sur les bains de soleil.  Dans un pays où il existe, comme en 
France, des prescriptions très strictes concernant l’utilisation des solariums, les dermatologues 
reconnaissent aujourd’hui que les conseils qu’ils ont donnés au public (à savoir d’éviter à tout prix les 
rayons ultraviolets) ont été exagérés et qu’on exposait ainsi la population à un grand risque de 
développer une carence en vitamine D. Telles sont les conclusions présentées à l’occasion d’une 
conférence de presse organisée dans le cadre de la 21e réunion nationale des dermatologues 
Cosmétiques36. La clé du succès réside dans l’exposition modérée a ux rayons ultraviolets. 

Lors de la conférence de presse, Julián Conejo-Mir, président de l’Académie espagnole de 
dermatologie , a révélé qu’à la suite de la découverte de carences inquiétantes en vitamine D parmi la 
population générale, les dermatologues traversent actuellement une période de « révision » – qu’il a 
décrite comme « très positive » – concernant leur position sur les bains de soleil. Il a également vanté les 
vertus de la vitamine D jusqu’au point d’argumenter que « le seul effet positif que le changement 
climatique produirait serait la possibilité qu’il nous donnerait d’absorber plus de vitamine D du soleil ». Il a 

                                                 
36 La XXI. Reunión Nacional de Dermatología Cosmética a eu lieu du 1er au 3 octobre 2009 à Logroño, Espagne.  
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expliqué que la vitamine D joue un rôle important pour notre système immunitaire et qu’elle a un effet 
inhibiteur sur le cancer de l’intestin, de la prostate et du sein. 

Esteban Parra, professeur d’anthropologie à l’université de Toronto et expert en matière de pigmentation 
de la peau humaine, a ajouté que la vitamine D avait des effets positifs sur les maladies auto-
immunitaires et a cité la sclérose en plaques comme exemple. D’après le professeur Parra, un bon 
régime alimentaire ne suffit pas pour obtenir un ni veau suffisant de vitamine D dans le corps ; 
nous devons également nous exposer au soleil  ou, dans les pays où cela n’est pas possible, utiliser 
des compléments alimentaires. Il a cependant averti que ces deux facteurs ne doivent pas être excessifs, 
car ils pourraient devenir toxiques. 

En bref, conformément aux conclusions tirées par les dermatologues, la clé du succès réside dans 
l’exposition modérée aux rayons ultraviolets ;  on doit trouver un équilibre entre l’apport requis en 
vitamine D et la prise excessive de bains de soleil  provoquant des brûlures 37. Les deux experts ont 
confirmé que cet équilibre n’est pas facile à trouver. M. Conejo-Mir a pourtant admis que les 
dermatologues « pourraient peut-être renoncer à donner des avertissements exagérés quand on 
recommande à la population de se protéger contre le soleil, car la vitamine D a, par ailleurs, un effet 
positif dans la lutte contre le mélanome38 » ! 

 
4.2. Information mensongère sur les cabines de bron zage 

 
4.2.1. L’INPES 
 
« Fuyez les cabines de bronzage !! Elles sont dange reuses et ne préparent pas la peau au soleil. » 
 
On peut ainsi lire dans le dépliant de prévention de l’INPES : « Les séances d’UV en cabine de bronzage 
préparent la peau au soleil : FAUX  !!! […] Les UV artificiels reçus en cabine ne font que s’ajouter à ceux 
du soleil et augmentent le risque de cancer. La fréquentation des cabines de bronzage est donc 
fortement déconseillée. » 
 
L’INPES diffuse une information mensongère.  
 
Il est aujourd’hui scientifiquement prouvé que l’utilisation des cabines de bronzage prépare la pe au 
avant une exposition aux UV. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) le confirme  dans son rapport 
sur les UV : la photoprotection obtenue correspond à une protect ion d’indice 2-3.  
Cela signifie qu’avec cette photoprotection acquise en cabine, il faudra 3 fois plus de temps pour attraper 
un coup de soleil sur les plages, ce qu’il faut évidemment éviter absolument. Le processus de 
mélanogénèse est enclenché et les doses ne s’additionnent pas puisqu’un début de photoprotection 
permet de filtrer les doses reçues au soleil naturel. La peau est ainsi moins agressée par les 
rayonnements naturels, le bronzage facilité, et arriver sur le lieu de vacances avec un teint déjà hâlé 
évite de jouer les prolongations au soleil. Cela ne signifie pas qu’il ne faut pas se protéger des excès 
solaires sur son lieu de vacances mais que les UV en cabine préparent  bel et bien la peau au soleil . 
Nombre de dermatologues envoient d’ailleurs leurs clients en cabine pour préparer leur peau et éviter les 
désagréments des premières expositions solaires comme les lucites estivales. Aujourd’hui, beaucoup 
d’intolérances solaires peuvent être évitées avec une bonne préparation de la peau avant d’affronter le 
soleil. 
 
En faisant des séances de bronzage en cabine pendant une à deux semaines avant le départ en 
vacances, l’épiderme génère un facteur protecteur efficace qui peut ensuite protéger des coups de soleil.  
 
Montrons le processus de ce phénomène naturel à l’appui d’études scientifiques : C’est au cours d’une 
étude menée à l’université technique de Munich (clinique et polyclinique, service de dermatologie et 
d’allergologie à Biedersteins, sous la direction du professeur Dieter Abeck) que des participants ont testé 
un solarium sur une période de 6 semaines (67 femmes et 32 hommes entre 18 et 30 ans). Les durées 

                                                 
37 Les cabines UV permettent de produire les doses de vitamines D requises sans s’exposer aux brûlures du soleil.  
38 Cette découverte  a été validée par un groupe de chercheurs internationaux autour des professeurs Eugene Butcher et Hekla Sigmundsdottir 
à la Stanford University en Californie. Elle a été publiée  préalablement sur le site de la revue spécialisée « Nature Immunology ». Source: 
ddp – Communiqués de Perth’s Telethon Institute for Child Health. 
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des expositions ont varié de 7 à 10 minutes. Avant, pendant et après les bains de soleil, la couleur de la 
peau et le métabolisme des personnes testées ont été mesurés. Le résultat de l’étude a confirmé que 
la peau génère une couche protectrice autonome lors  de l’application de rayons UV en 
épaississant et en colorant la peau. De plus, certa ins acides sont produits en plus grande quantité 
par l’organisme pour protéger la peau des coups de soleil . De cette manière, la peau peut être 
préparée aux vacances de manière optimale grâce à quelques séances de bronzage en solarium. Elle 
est déjà brunie et n’est plus aussi sensible grâce au facteur protecteur naturel qu’elle a généré.  
 
Rappelons également que le consommateur de bronzage en cabine bénéficie d’une information 
détaillée  sur les risques des excès du soleil. On lui a appris à se protéger des expositions excessives, à 
protéger ses yeux, et qu’il existait des produits photosensibilisants à éviter au soleil comme en cabine, 
qu’il fallait protéger les enfants qui ont la peau plus fragile jusqu’à l’âge de 15 ans et que c’est pour ces 
raisons que les mineurs sont interdit de cabines UV. Les centres de bronzage professionnels sont à la 
pointe de la prévention des coups de soleil  lors des expositions extérieures, y compris pour ce qui 
concerne l’utilisation des soins protecteurs. 

 
La perception du grand public sur les effets du bronzage est pour autant très en retard par rapport aux 
connaissances scientifiques actuelles sur les bienfaits de l’exposition au rayonnement UV. 
 
 
4.2.2. RUMEURS et DÉSINFORMATION 
 
La pratique du bronzage en cabine fait l’objet de nombreuses rumeurs et on-dit, véhiculés par des 
détracteurs dont le niveau d’information est parfois incomplet et/ou dont les motivations sont parfois 
financières. 
 
À titre d’exemple : 
 
« Le bronzage en cabine délivrerait des doses plus fortes que le soleil des tropiques » ; « 20 
minutes de bronzage en cabine c’est comme 3 heures sous les tropiques. » 
 
Rien n’est plus faux !! Cette information est pourtant largement répandue par les représentants du 
syndicat des dermatologues vénérologues et par les membres éminents de l’Académie nationale de 
médecine. C’est une lecture totalement partiale des chiffres ! 
 
Si l’éclairement total reçu par la peau lors d’une séance de bronzage en cabine est équivalent à celui du 
soleil des tropiques, les effets sur la peau sont sans commune mesure . La composition des 
rayonnements est différente (5 % d’UVB pour le soleil, 1 % pour les UV artificiels). Or, le pouvoir brûlant 
des UVB est 2 500 fois plus important que pour les UVA. En conséquence, les UV artificiels permettent 
d’obtenir un bronzage rapide grâce au pouvoir pigmentant (UVA) beaucoup plus efficace que l’exposition 
solaire en diminuant de manière considérable le pouvoir brûlant des UVB.  
 
Pour obtenir le même résultat esthétique, un indivi du qui bronze en 20 minutes dans une cabine 
UV devrait s’exposer environ 1 heure et demie au so leil naturel des plages du sud de la France, 
mais il aurait alors un risque de brûlure multiplié  par 12.  
 
Le risque majeur pour la population vient davantage  du soleil  car les gens ne se limitent pas à une 
exposition de 20 minutes par jour ! Une personne qui passe une après-midi sur la plage à La Baule le 21 
juin (disons 4 heures sans protection solaire) reçoit une dose d’environ 30 SED dans ce laps de temps, là 
ou une cabine UV ne délivrera que 2,5  SED !!!  En général, elle retourne à la plage le lendemain et ainsi 
de suite. 
 
Note : SED = Standard Erythemal Dose. Cette dose, définie par la norme est égale à 100 J/m2 (100 
joules par mètre carré). On considère que la peau de phototype II (type européen clair) réagit par un 
érythème ou brûlure de type coup de soleil dès lors qu’elle est exposée à environ 2,5 SED. 
 
Dans un solarium, le hâle est obtenu plus rapidement qu’au soleil naturel tout en sachant qu’on ne 
dépasse pas 2 à 3 SED par exposition et que les expositions sont espacées de 48 heures.  
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Les exemples suivants d’expositions annuelles en Fr ance montrent à quel point le bronzage en 
cabine représente une part extrêmement faible de l’ exposition d’un individu alors que dans le 
même temps, il contribue à la préservation d’un bon  niveau en vitamine D tout au long de l’année. 
 

Employés de bureau 

200 SED (expositions week-end et 
vacances)                                   =  3 – 6 % 
du rayonnement UV (ambiant total pays 

tempérés) 

Enfants avant 18 ans 300 - 400 SED 

Travailleurs en extérieur 400 - 800 SED 

4 heures sur les plages de La Baule 30 SED 

10 séances de bronzage en cabine 30 SED 

 
Explications : 
La dose en SED est calculée en tenant compte de l’éclairement reçu, pondéré par son effet sur la peau et 
du temps d’exposition. Pour ce qui concerne le soleil naturel, l’information nous provient des services de 
météorologie qui nous indiquent quotidiennement l’UV index. Par exemple, on considère qu’en cas d’UV 
index 12 un phototype II prend un coup de soleil en 14 minutes. L’UV index correspond à l’éclairement 
multiplié par 40. En cas d’UV index 12, l’éclairement est donc de 12 divisé par 40, soit 0,3 W/m2. La dose 
reçue est donc bien de 0,3 x 14 x 60 = 252 J/m2 correspondant à 2,5 SED. Pour une peau plus foncée de 
type III, la peau acceptera 3,5 SED soit 20 minutes d’exposition au soleil naturel sans protection solaire. 
Nous venons de démontrer qu’à un UV index de 12 correspond un éclairement effectif de 0,3 W/m2, or un 
UV index de 12 est classiquement considéré comme un soleil tropical. La normalisation actuelle pour les 
UV utilisés en centre de bronzage limite l’éclairement efficace d’un solarium à 0,3 W/m2.  
 
Certains auront donc tôt fait d’assimiler les cabin es de bronzage à des soleils tropicaux et à 
utiliser cet argument de prétendue puissance pour f aire peur aux consommateurs. 
 
Il nous faut par conséquent faire une mise au point sur la différence entre l’éclairement solaire et 
l’éclairement produit par des lampes artificielles. Le soleil naturel (pour la France, la référence est le soleil 
de La Baule le 21 juin) produit une lumière ultraviolette composée (entre 12 h et 14 h solaire) de 95 % 
d’UVA et 5 % d’UVB. Il faut savoir que, biologiquement, ce sont ces 5 % d’UVB qui ont l’efficacité 
majeure en termes de brûlure. La courbe d’efficacité érythémale de la lumière nous indique qu’un rayon 
UVB à 298 nm est 2 500 fois plus « brûlant » qu’un rayon UVA à 365 nm. L’efficacité recherchée dans 
les centres de bronzage n’est évidemment pas le coup de soleil mais la pigmentation de la peau. Or, on 
sait que la longueur d’onde à laquelle réagit favorablement la mélanine pour se polymériser et prendre 
une couleur brune est située à 365 nm. 
 
Les tubes qui équipent les solariums artificiels sont naturellement fabriqués pour émettre une lumière très 
importante dans l’UVA autour de 365 nm avec une partie dans l’UVB qui est limitée par la loi française 
(décret du 30 mai 1997) à 1,5 %. En règle générale, on trouve sur le marché des émetteurs qui 
revendiquent environ 1 % d’UVB soit... 5 fois moins que le soleil ! La lumière émise a, en termes 
d’efficacité, un pouvoir 5 fois moins brûlant . Cette absence de risque d’érythème autorise donc un 
éclairement UVA plus élevé. Il est juste de dire que les solariums les plus puissants autorisés sur le 
marché français émettent jusqu’à 5 fois plus d’UVA que le soleil (rappelons comme vu plus haut qu’un 
rayon UVB à 298 nm est 2 500 fois plus « brûlant » qu’un rayon UVA  à 365 nm). Mais cela ne peut 
pas être assimilé à des expositions à un soleil tropical pour autant. Le résultat est qu’à temps égal 
d’exposition, on bénéficie sous les systèmes artificiels du pouvoir pigmentant des UV sans subir le risque 
de surchauffe excessive de l’épiderme.  
 
Rappels  :  
 

- On utilise en France des appareils UV de type 3 selon la norme NF EN 60335 2 27 qui émettent un éclairement efficace maximum 
de 0,15W/m2 en UVB et un éclairement maximum de 0,15 W/m2 en UVA. 

- La dose maximale pour la première séance est fixée à 1 SED soit 100 J/m2, soit de 5 à 10 minutes environ selon l’appareil utilisé. 
- La dose maximale annuelle est fixée par la norme à 15 KJ/m2 soit environ 60 séances pour un phototype II. 
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4.3  Incidence du mélanome et prévention des autres  types de cancer 
 
 
Le cancer est essentiellement une maladie de la personne âgée, ce qui explique en partie que la part 
de la mortalité par cancer par rapport à la mortalité générale est de plus en plus importante. En effet, si 
avant la Seconde Guerre mondiale, où l’espérance de  vie n’était que d’environ 55 ans pour un 
homme  et 61 ans pour une femme , la proportion de personnes décédant de cancer était de 9 %. Or, 
cette proportion est actuellement bien plus élevée. Le risque plus important de mourir d’un cancer est 
en quelque sorte la rançon du progrès : l’amélioration du niveau de vie, le progrès scientifique en 
général et le progrès médical en particulier ont eu pour effet la chute de la mortalité pour d’autres 
causes de décès, notamment les maladies infectieuses, et l’augmentation très nette de l’espérance de 
vie qui atteint actuellement plus de 80 ans. 
 
 
Ceci ne doit pas faire oublier que la progression des cancers est également due à un m eilleur 
diagnostic  des cas et à une augmentation réelle de l’incidence de certains cancers. En effet, on 
observe une augmentation particulièrement importante de l’incidence et de la mortalité des cancers liés 
à des consommations excessives de tabac, en particulier pour les cancers du poumon et pour certains 
cancers probablement liés à une alimentation déséquilibrée, tels les cancers du côlon et du rectum.  
 

 
 

 
 
Si le mélanome a progressé ces 20 dernières années, dans les mêmes proportions que d’autres cancers 
comme celui de la prostate ou du foie, son incidence reste la plus faible de tous les canc ers , dont un 
grand nombre pourrait, selon les experts, être évit é avec une exposition adéquate au soleil . 
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En effet, l’exposition au soleil a toujours été la principale source de vitamine D pour l’organisme, loin devant 
l’alimentation dont l’efficacité est bien moindre. La vitamine D est produite dans l’organisme en réponse à 
l’exposition aux UV naturels et est considérée comme jouant un rôle clé dans la protection contre une 
douzaine de cancers internes 39. D’ailleurs les inégalités face au cancer sont flagrantes, le cancer frappe 
plus souvent encore les personnes vivant dans les r égions du nord que celles qui vivent au soleil 
dans le sud.  
 
C’est la raison pour laquelle les messages de prévention solaire doivent impérativement  être modifiés. 
 

 

                                                 
39 Estimated benefit of increased vitamin D status in reducing the economic burden of disease in eastern Europe, William B Grant, Progress 
in Biophysics and Molecular Biology, 2009 Mar 3. 
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5. Les professionnels du bronzage en cabine sont-il s 
irréprochables ? 

 
 
Le bilan de la DGCCRF, communiqué le 17 avril 2009, – «  un quart des cabines de bronzage UV 
sont en infraction ! » – a été très largement repris par les médias, sans analyse additionnelle. 
 
On pouvait ainsi lire dans la presse : 
 
« Les cabines de bronzage UV, dont l’usage est déconseillé par les autorités de santé, font l’objet 
d’une surveillance attentive de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) qui a pointé en 2008 quelque 270 entorses au règlement. 
L’exposition au soleil représente le principal facteur de risque de cancer de la peau. Les ultraviolets 
artificiels font courir les mêmes risques. D’où une réglementation de cette activité et des contrôles. En 
2008, 271 prestataires de cabines de bronzage, sur les 1 066 contrôlés, ont fait l’objet d’un rappel à 
l’ordre, mais aucun n’a vu son activité suspendue, selon un bilan publié dans la revue Concurrence et 
consommation. » 
 
Qu’en est-il  réellement  ? 
 
On peut voir comment un communiqué de presse peut être repris sans discernement par les médias 
et peut facilement donner une mauvaise interprétation des réalités. On est également en droit de  se 
demander pourquoi cette information a été diffusée au début de la saison du bronzage en cabine et 
de manière ambiguë, alors que l’information était disponible depuis le 17 janvier 2009.  
 
En fait, le rapport de la DGCCRF indique : 
 
« Les contrôles effectués au cours du 2e trimestre 2008 par les 56 unités départementales ont été 
menés dans 1 066 établissements. Près de 67 % des établissements sont des instituts de beauté, 
26 % des établissements non spécialisés (salons de coiffure, hôtels, ongleries, centres de sport...) et 
7 % des centres de bronzage spécialisés . L’objectif de ces contrôles était d’apprécier la bonne 
application du décret n° 97-613 du 30 mai 1997 rela tif à la vente et à la mise à disposition du public de 
certains appareils de bronzage utilisant des rayons ultraviolets par les prestataires d’établissements. 
Au total, 271 établissements prestataires de cabine de bronzage UV sur les 1 066 contrôlés ont 
présenté des anomalies, soit 25,4 % d’entre eux. Les manquements répertoriés sont 
principalement  : l’absence de remise de note et l’absence d’affichag e des prix des prestations 
à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement , puis le non-renouvellement des contrôles 
techniques tous les 2 ans par un organisme agréé. Les vérifications effectuées ont donné lieu à 76 
notifications d’informations réglementaires, 97 rappels de réglementation, 47 procès-verbaux, et 60 
mesures administratives. Aucun établissement contrôlé n’a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de 
suspension tel que prévu à l’article L.218-5-1 du code de la consommation. » 
 
Seuls 7 % des contrôles l’ont été sur les centres d e bronzage , le reste l’a été sur des instituts et 
des établissements non spécialisés. Il n’est pas fait mention des résultats par catégorie. 
 
La principale infraction constatée concerne l’absen ce de remise de note et l’absence 
d’affichage des prix. Ceci n’a rien à voir avec la réglementation de la profession.  
 
La deuxième concerne le non-renouvellement du contrôle de l’appareil par un organisme agréé, ce 
qui ne veut pas dire que l’appareil était non confo rme .  
 
C’est un point sur lequel il faut travailler, même si, de l’aveu de la DGCCRF, le manque de clarté du 
décret est en partie à l’origine de la faute. Le rapport de la DGCCRF précise que le décret demande 
un contrôle tous les 2 ans ; ce n’est que dans la circulaire de la DGS et de la DGCCRF qu’il est 
précisé qu’il faut faire un contrôle à l’ouverture, puis tous les 2 ans. La DGCCRF ajoute dans son 
rapport : « Les manquements en matière de contrôle technique to us les 2 ans sont, en général, 
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liés aux délais d’intervention très longs des organ ismes agréés de contrôle technique (jusqu’à 
4 à 6 mois d’attente).  » 

 
En conclusion, l’essentiel des 25 % d’infractions c onstatées  par la DGCCRF ne relève en rien 
de problèmes liés à la bonne mise à disposition des  appareils de bronzage. Si l’on analyse les 
rapports successifs de la DGCCRF, force est de cons tater au contraire une très nette 
amélioration de la profession dans ses pratiques . 
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